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Le mandataire n'est pas celui qui est porteur de la procura-
lion en blanc à lui remise, mais celui dont le nom remplit 
ee blanc; et l'agent de change, chargé de la vente de ren-
tes, n'en doit, à peine de responsabilité personnelle, remet-
tre le produit qu'à ce dernier. 

Ce procès est né de l'état de déconfiture du notaire de 

Montmorency, Hébert, aujourd'hui en fuite. L'exposé des 

faits résulte suffisamment des motifs du jugement rendu, 

dans l'espèce, le 15 mars 1855, par la 4* chambre du Tri-

bunal civil de Paris, entre M"" veuve Dupont, demande-

resse, contre M. Fauche, agent de change, en paiement 

de 35,414 francs, produit de la négociation de rentes sur 

l'Etat, appartenant à cette dame, négociation opérée par 

M. Fauche, qui, au lieu de verser cette somme à un sieur 

Ncreil, désigné dans la procuration de M"' veuve Dupont 

comme mandataire pour vendre et toucher le prix, l'a re-

mise à M* Hébert, dont il tenait les litres de M"* Dupont, 

et qu'il considérait comme le véritable mandataire de 
celle-ci. 

Pendant le cours des débats devant le Tribunal, une 

note autographiée avait été rédigée dans l'intérêt de M™' 

veuve Dupont et contre M. Fauche. Ce dernier ayant eu 

connaissance de celte note, et en ayant appris la distribu-

tion, avait, par des conclusions, demandé qu'elle fût sup-
primée. 

Voici les termes du jugement : 

« Le Tribuiul, 

« Attendu q ''il est articulé par la veuve Dupont que la 
procuration du 23 septembre 1852, reçue en minute par Hé-
bert, notaire à Montmorency, minute dans laquelle le nom du 
mandataire a éti laissé et est encore en blanc, aurait été, de la 
part du notaire Hébert, le résultat d'une surprise exercée en-
vers elle; que jamais elle n'aurait eu la pensée d'aliéner au-
cune partie de ses rentes, et enfin qu'elle aurait ignoré l'usage 
fait de celte procuration, jusqu'à la fuite de Hébert; 

« Attendu que cette articulation paraîtrait justifiée parla 
poursuite en abus de confiance, envers certains autres de ses 
clients, dont l'instruction se suit contre ledit Hébert devant 
le Tribunal de Ponloise, par les opérations auxquelles il s'est 
livré sur des valeurs cotées à la Bourse et qui auraient en-
traîné sa déconfiture, et notamment par le t'ait établi pour le 

. Tribunal par les documents produits, que Hébert a continué 
jusqu'à sa disparition à payer à la veuve Dupont identique-
ment le chiffre des arrérages des deux inscriptions de rente 
quatre et demi, s'élevatit eusemble à 3,599 fr., et dont il 
était délenteur antérieurement à la procuration susdatée pour 
en toucher seulement les arrérages ; 

t Aueudu que, quoi qu'il en soit de celte articulation, Fau-
cha doit rester responsable des conséquences de la trop grande 
,0

' qu'il a eue en Hébert, contrairement au contenu da la pro-
Çurat .on qui lui a été remise et par suite du paiement irrégu-
'W qu'il a t'ait audit Hébert ; 

. « Attendu qu'il résulte des mentions consignées sur le re-
gistre des transferts opérés par Fauche, qu'à la date du 2 oc-

tobre 1852 l'expédition légalisée le 28 septembre précédent 
ne la procuration reçue par Hébert à la daiedu 23 dudit mois 
ne septembre portait, comme mandataire de la veuve Dupont, 
je nom de Mesnil, employé, rue Bergère , n° 4, à l'effet de 
"ire opérer le transfert de 1,500 fr. sur les 3,599 fr. de 
re

iu« mentionnée et de toucher le prix dudit transfert ; 
" Attendu que, nonobstant la désignation expresse dudit 

Mandataire dans le pouvoir remis à Fauche, le produit du 
transfert, retardé du 2 octobre 1852 au 20 novembre suivant, 
pur production de pièces exigées par le Trésor, et effectué 
«'lit jour moyennant 35,414 fr. 05 c, a été payé par Fauche 
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 personnelles qu'il avait avec lui, 
peut nUvw ledit Fauche de l'imprudence qu'il a commise! 

que cotte imprudence est d'autant moins excusable, que ja-
mais la veuve Dupont n'avait eu précédemment recours à Fau-
che par l'intermédiaire de Hébert, pour la vente ou l'acquisi-
tion de valeurs négociables à la Bourse; que ï'auche ne sau-
rait se soustraire aux conséquences de cette imprudence à rai-
son de ce que la veuve Dupont ne connaissait pas le manda-
taire dénommé dans la procuration qui lui a été remise et 
qui a signé le transfert; que Ce fait est indifférent à l'égard 
de Fauche, qui l'ignorait lorsqu'il a reçu de Hébert une ex-
pédition régulière et complète da la procuration dont il s'agit, 
et qui devait faire sa loi vis à -vis de la mandante ; 

« Que si, conformément aux termes de cette procuration, 
il avait remis le produit du transfert au mandataire y dé-
nommé, ce dernier aurait pu et aurait dù exiger une décharge 
de la veuve Dupont, et que par là celte dernière aurait eu 
connaissance d'une vente qu'elle paraît avoir ignorée jusqu'à 
la fuite de Hébert ; 

« Qu'il suffit de cette circonstance, alors que Fauche ne fait 
pas la preuve qui incombe à lui seul, que la veuve Dupont a 
ratifié le paiement qu'il a faii à Hébert, ou qu'il lui a profité, 
pour que ledit Fauche soit tenu de payer une seconde fois la 
somme qu'il a indûment versée aux mains dudit Hébert ; que 
s'il résulte de la communication loyale faite par Fauche de ses 
livres établissant les opérations qu'il a faites avec Hébert, que 
ces opérations étaient des opérations licites et sérieuses pour 
lesquelles Ftuche était couvert et au-delà par Hébert, et qu'à 
l'époque du paiement effectué outre les mains de Hébert du 
produit du transfert de la rente de la veuve Dupont, il n'avait 
aucun intérêt à compenser la somme revenant à celte der-
nière avec les valeurs acquises personnellement par Hébert, 
et que si à cet égard la bonne foi de Fauche est restée com-
plète pour le Tribunal, il n'en reste pas moins responsable 
envers la veuve Dupont du préjudice qui a été la conséquence 
de sou imprudence ou de sa négligence ; 

« Attendu, quant à la suppression demandée, que si dans 
plusieurs passages de la note dont il s'agit, X,.. attaque 
avec une vivacité et une insistance exagérée la bonne foi de 
Fauche, il n'a fait qu'user, quelle que soit l'appréciation 
contraire qu'a faite le Tribunal de la conduite de ce dernier 
vis-à-vis de la veuve Dupont, d'un moyen qui lui paraissait 
résulter des faits de la cause, et qu'il n'y a pas lieu d'ordon-
ner la suppression demandée; 

« Condamne Fauche à payer à la veuve Dupont la somme 
de 35,414 fr. 05 c, avec intérêts à 5 OpO du jour de la de-
mande, dit qu'il n'y a lieu d'ordonner la suppression de la 
note produite par X...; déclare à cet égard Fauche mal fon-
dé dans ses conclusions, et condamne ledit Fauche aux dé-
pens. » 

Appel par M. Fauche. 

M' Paillet, son avocat, expose que ce n'est que deux ans 
après l'opération de la vente et la remise des tonds que M"' 
veuve Dupont a intenté sa demande contre M. Fauche. Il a-
joute que jamais M. Fauche n'a connu pour mandataire réel 
de M m* Dupont que M* Hébert, déposiiaire des titres de vente, 
et chargé habituellement de la gestion des affaires de celto 
dame ; que, d'autre part, le sieur Mesnil lui-même a reconnu 
n'avoir fait que donner sa signature pour le transfert à Hé-
bert, qui la lui avait demandée; et il soutient en principe, 
conformément à une jurisprudence constatée par divers arrêts 
(Paris, 10 novembre 1842, 6 juillet 1843 ; Orléans, 7 janvier 
1849), que là où il n'y a qu'un mandataire apparent, c'est au 
mandataire véritable que le compte du mandat accompli doit 
être rendu, et encore que le mandataire véritable est celui à 
qui la procuration en blanc a été remise, et non le simple 
prête-nom. 

Quant à la suppression de la note, les premiers juges, sui-
vant l'avocat, devaient, en tirant les conséquences nécessaires 
de leurs déclarations sur la parfaite loyauté de M. Fauche et 
son défaut d'intérêt à agir autrement qu'il ne l'a fait, pronon-
cer cette suppression. 

M' Jules Favre, avocat de M m* veuve Dupont, après avoir 
appelé sur sa cliente sexagénaire la bienveillance de la Cour, 
prétend que M. Fauche était en compte ouvert avec M. Hébert 
pour des opérations de bourse, et que c'est pour couvrir celui-
ci d'un solde résultant de l'une de ces opérations qu'il aurait 
porté les 35,000 fr. à son crédit. 

S'expliquant sur la note dont la suppression est demandée 
par ce motif surtout que, dans une rédaction de cinq pages, 
le mot: « mauvaise foi » aurait été écrit huit fois, M* Jules 
Favre prétend que ce sont là les expressions d'une attaque 
modérée en présence du préjudice occasionné à M"™ veuve Du-
pont. 

M. Barbier, substitut du procureur général impérial, estime 
qu'il y a lieu à la confirmation pure et simple du jugement. 
Quant à la demande à fin de suppression de la note, ce ma-
gistrat déclare que le sanctuaire de la justice ne doit pas ser-
vir d'asile à la diffamation, à la calomnie ; mais qu'il est dif-
ficile que la défense ou l'attaque n'implique pas fréquemment 
l'incrimination réciproque de mauvaise foi. 

résultat est de jeter de l'aigreur dans les discussions et de 
provoquer d'inutiles récriminations, le rédacteur de la note • 
excédé les limites de la défense; 

« Infirme, en ce que la suppression n'en a pas été or-
donnée ; 

« Confirme pour le surplus, etc. » 
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PARIS SUR LA HAUSSE ET LA BAISSE 

COULISSE. — RBUKlOH EN DEHOIIS 

USURPATION DE FONCTIONS D 'AGENT 

Après une assez longue délibération, 

« La Cour, 

« En ce qui touche la rente de 1,500 fr.; 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 1239 du Code Napo-

léon, le paiement doit être fait au créancier ou à quelqu'un 
ayant pouvoir de lui, et que, lorsqu'il est fait à celui qui n'a 
pas pouvoir de recevoir pour le créancier, il n'est valable 
qu'autant que celui-ci l'a ratifié ou qu'il en a profité; 

« Considérant que la procuration en vertu de laquelle a eu 
lieu la vente contestée par la veuve Dupont était au nom de 
Mesnil, et que le mandataire autorisé à vendre était égale-
ment autorisé à toucher le prix de la vente ; 

« Qu'à lui seul conséquent ment appartient le droit de don-
ner à l'agent de change uue quittance libératoire ; 

« Considérant qu'à défaut de quittance émanée de Mesnil, 
Fauche n'allègue même pas que la veuve Dupont ait ratifié le 
paiement fait à Hébert, ni qu'elle en ait profilé; 

« Qu'il se borne à souteuir qu'en signant une procuration 
en blanc et en la laissant aux mains d'Hébert, la veuve Du-
pont avait implicitement constitué ledit Hébert pour son 
mandataire, et ne peut aujourd'hui repousser la quittance 
qu'il a signée ; 

« Mais considérant qu'il n'est nullement prouvé que la veuve 
Dupont ait jamais eu l'intention d'aliéner une partie quel-
conque des rentes dont les titres avaient été remis à Hébert; 

« Qu'il résulte, au contraire, de toutes les circonstances du 
procès, notamment du paiement, continué par Hébert jusqu'à 
sa disparition, du produit intégral des rentes, que la signa-
ture de la veuve Dupont a été surprise; 

« Qu'ainsi disparaît toute présomption de mandat tacite; 
« Que Fauche, ne tenant que de la procuration du 23 sep-

tembre 1832 le pouvoir dont il a usé, il n'a pu légalement en 
se i ii 1er les dispositions, et quand Mesnil seul l'avait autorisé 
à vendre la rente de 1,500 t'r., ne pas compter avec lui du pro-
duit de l'opération ; 

« Qu'eu remettant ce produit à Hébert, qui l'a détourné, 
Fauche a commis une imprudence dont la réparation est à sa 
charge ; 

« Eu ce qui touche les conclusions à fin de suppression de 
la note distribuée par la veuve Dupont le 8 mars 1853 : 

« Considérant que le procès n'offrait à juger qu'une ques-
tion de droit, et qu'en se servant d'expression dont l'unique 

de sa nature, mais elle est rare surtout à raison de la per-

sonne qui en est l'objet. Il faut, en effet, une certaine 

audace pour mener à fin un mariage quand un premier 

mariage subsiste encore, et le plus souvent, presque 

toujours même, ce sont des hommes qui sont l'objet de 

ces sortes d'accusations. 

Aujourd'hui c'est une femme de trente-six ans, Antoi-

nette Février, femme Bianco, qui est accusée de bigamie. 

Elle est vêtue de noir, car elle porte le deuil de son pre-

mier mari, décédé depuis le commencement des poursui-

tes, ce qui paraît simplifier beaucoup la situation de la 

veuve devant la justice. Elle a été jolie et elle pleure beau-

coup, ce qui ne peut qu'améliorer encore sa position de-

vant le jury. 

Voici les faits que relève contre elle l'acte d'accusatiou : 

Le 13 juin 1840, le sieur Bianco épousait, à Paris, Marie-
Antoinette Février, couturière, alors âgée de vingt-un ans, et 
déjà mère d'un enfant, né au sein du désordre et du libertinage. 
Ce mariage ne fut pas heureux, et l'indignité morale des deux 
époux bien constatée permet de partager entre eux la respon-
sabilité qu'ils se jettent réciproquement. Las de la vie com-
mune, ils se séparèrent dans le courant de l'année 1851. 
Bianco se retira à Rouen, où il tient aujourd'hui une maison 
de tolérance. La femme Bianco alla résider à Saint-Mandé, 
dans une de ces maisons équivoques où s'exerce la prostitu-
tion clandestine; elle y fut même arrêtée sous cette honteuse 
inculpation et rendue à la liberté au bout de quelques heures. 
Là, elle devint la maîtresse de Jean-Victor Daspres, fusilier 
au 31* régiment de ligne, en garnison à Vincennes. En sep-
tembre 1852, elle suivit Daspres, libéré du service militaire, 
au Monestier-du-Persy (Isère), commune qu'habitait la famille 
de celui-ci et où lui-même était né. 

C'est là que, le 13 avril 1853, Marie- Antoinette Février 
contracta un nouveau mariage avec Jean-Victor Daspres, au 
mépris du lien indissoluble qui l'unissait à Claude-Pierre 
Bianco. . 

Le mystère de cette seconde union, protégé par l'éloigue-
ment pendant un intervalle de dix-huit mois, fut dévoilé par 
une circonstance fortuite qui amena le rapprochement mo-
mentané de Bianco et de Marie-Antoinette Février. 

Dans le courant de novembre 1854, celle-ci reçut par l'iu-
termédiaire du maire de la ville de Lumu^e, où elle demeu-
rait avec Daspres, l'avis que la succession de l'une de ses tan-
tes, la veuve Cateilce, venait de s'ouvrir à Paris, où sa pré-
sence était nécessaire; elle partit. De son côté, Bianco avait 
été prévenu, et l'un et l'autre se rencontrèrent dans l'étude de 
M* T répagne, notaire. Bianco, ayant refusé à sa femme l'auto-
risation qu'elle demandait, il en résulta pour les opérations 
de la liquidation des lenteurs qui provoquèrent le voyage de 
Daspres lui-même à Paris. Il y vint muui d'une expédition 
de son acte et de son contrat de mariage, précaution qui 
témoignait de son ignorance et de sa bonne foi dans l'union 
qu'il avait cuntractee. La présence de Daspres à Paris, sa 
qualité d'époux qu'il y prenait ouvertement devant des per-
sonnes initiées au mariage de Marie -Antoinette Février avec 
Biauco, éveillèrent les soupçons de l'autorité, et, le 17 dé-
cembre, Daspres et la femme Bianco furent arrêtés. 

C'est à Marie-Antoinette Février seule que la justice de-
mande compte de l'acte sacrilège par lequel elle s'est placée 
entre deux époux, dont un seul est avoué par la loi. Cette 
femme s'est d'abord attachée à disculper Daspres de toute 
complicité, prétendant qu'il avait ignoréjusqu'au jour de son 
arrestation l'existence du premier mariage qui rendait im-
possible le second; puis, elle a voulu l'associer à son crime 
par des déclarations contraires dont la sincérité a paru dou-
teuse. 

Mais elle n'a point tenté sa propre justification ; elle a seu-
lement soutenu qu'en profanant la loi qui protège la sainteté 
du mariage, elle n'avait fait que subir l'empire des circon-
stances plus fortes que sa volonté. Pleine d'affection, dit-elle, 
pour Victor Daspres, et heureuse de vivre avec lui, elle l'avait 
suivi dans la crainte de retomber dans l'état de misère et 
d'abandon dans lequel Bianco l'avait laissée ; mais, arrivés au 
Monestier, l'intimité qui existait entre elle et Daspres avait 
fait scandale, et la famille de ce dernier, les habitants de la 
commune, le curé lui-même les avaient vivement pressés défaire 
cesser ce scandale en légitimant leur union. Ello avait résis-
té ; elle espérait que la production de s .;s papiers mettrait 
obtacle à la célébration du mariage ; mais le maire avait 
trompé son espoir en se contentant de son acte de naissance; en 
sorte que, circonvenue de toutes parts, n'osant pas révéler sa 
véritable position, elle avait accompli l'acte criminel auquel 
semblait promis un éternel silence. 

En conséquence, Marie-Antoinette Février, femme Bianco, 
est accusée : 

D'avoir, en 1853, étant engagée dans les liens du mariage 
avec Claude-Pierre-Alfred Biauco, contracté, avant la disso-
lution du précédent, un mariage nouveau avec Jean-Victor 
Daspres; 

Crime prévu par l'art. 310 du Code pénal. 

C'est en persistant dans ces explications qui se trou-

vent dans les dernières lignes de l'acte d'accusation que 

l'accusée soutient l'interrogatoire de l'audience. 

Le sieur Daspres, entendu comme témoin, déclare qu'il 

est prêt à régulariser sa position par un nouveau mariage 

aujourd'hui sans obstacle possible, puisque le sieur Bianco 
est mort. 

M. l'avocat-général Melzinger soutient l'accusation, et 

M' Vaillant présente quelques observations pour l'ac-
cusée. 

Après vingt minutes de délibération, le jury rapporte 

un verdict de culpabilité tempéré par des circonstances 
atténuantes. 

La Cour, abaissant la peine do deux degrés, et appli 

quant le minimum de U peine, condamne l'accusée à deux 
années d emprisonnement. 

L'accusée paraît altérée par celte condamnation, et le 

sieur Daspres quitte l'audience en manifestant un grand 
désespoir. 

JEUX DE BOURSE. 

DU 3 POUR 100. 

DE LA BOURSE. 

DE CHANGE. 

Le Tribunal correctionnel de Marseille vient de consa-

crer plusieurs audiences aux débats d'une affaire qui sou- -

levait les plus graves intérêts. Il s'agissait de la répression 

de paris sur ia hausse et la baisse des effets publics, de 

ce qu'on est convenu aujourd'hui d'appeler des jeux de 

bourse, et de poursuites dirigées contre une société d'a-

gents de change marrons, qui fonctionnait sous le titre de 

Coulisse, à côté du parquet officiel. 

Les lois qui régissent ces questions spéciales sont déjà 

bien anciennes; le jugement que nous allons publier rst 

cependant un des premiers documents de jurisprudence, 

le premier peut-être, qui se rattachent à cette matière im-

portante; il est appelé, sous plus d'un rapport, à fixer 
l'attention publique. 

Voici les faits qui ont donné lieu à ces poursuites et 
amené cette décision : 

Au commencement de l'année, vingt individus formè-

rent à Marseille une société dite de la Coulisse, pour né-

gocier des valeurs locales industrielles qui n'étaient pas 

cotées à la Bourse, mais qui étaient cependant, par leur 

nature, susceptibles de l'êire. Ils sortirent bientôt de leur 

programme et s'occupèrent de la négociation de quelques 

actions qui n'étaient point étrangères au parquet des 

agents de change. Leurs opérations étaient complètes : 

les actions étaient vendues et achetées; les titres étaient 

ensuite transmis après la perception d'un droit de cour-
tage. 

Ce genre de négociation ne tarda pas à devenir l'excep-

tion; les membres dd la coulisse, laissant à peu près do 

côté ces valeurs locales, se mirent à spéculer sur le 3 

pour 100 et en firent l'élément presque exclusif de leurs 

opérations. Leur spéculation sur la rente n'était, il faut le 

dire, qu'un jeu de bourse, un pari sur la hausse et la 

baisse. Elle n'était jamais suivie de transmission de titres 

qu'ils n'avaient d'ailleurs aucune qualité pour céder. Le 

marché se réglait toujours par une différence ou par le 

paiement d'une prime convenue d'avance. Les affaires fu-

rent d'abord contractées à terme de quinzaine, puis à fin 

de semaine, enfin au jour le jour. Il est facile de com-

prendre combien ce jeu était dangereux et rapide. Les 

paris étaient faits de deux à trois heures, on les réglait à 

quatre heures et demie, à l'arrivée de la dépêche télégra-

phique, sur le dernier cours de la Bourse de Paris. 

Cette association s'était produite au grand jour et sans 

mystère ; elle avait tous les jours ses réunions, de deux à 

trois heures, dans une des salles du café de France. Les 

coulissiers, assis autour des tables, tout en prenant leur 

consommation, criaient la rente à haute voix, à très haute 

voix, s'il faut en croire quelques témoins. Chacun d'eux 

avait un carnet sur lequel on inscrivait les marchés que 

l'on venait de conclure. L'heure de cette bourse apocryphe 

terminée, on passait dans un local spécial où se tenait l'a-

gent comptable de la société : là on versait dans une cais-

se commune les garanties ou couvertures pour h s aéra-

tions que l'on venait de faire, et on recevait un récépissé 

détaché de registres à souche de couleur différente, sui-

vant qu'on était acheteur ou vendeur. La société avait son 

président, ses adjoints, son règlement, ses liquidations 

de quinzaine. C'était, en un mot, une corporation d'agents 

de change au petit-pied, avec sa chambre syndicale, avec 

tout le mécanisme de l'organisation des titulaires dont la 
coulisse usurpait les fonctions. 

Le plagiat avait été facile aux coulissiers : la plupart 

d'entre eux étaient commis d'agents de change. Deux an-

ciens agents figuraient dans leurs rangs et avaient été les 
organisateurs de la société. 

L'autorité judiciaire ne pouvait tolérer une organisa-

tion qui était en révolte aussi flagrante avec la loi. M. le 

procureur impérial fit constater le dé il par un commis-

saire de police qui se transporta au café de France, au 

moment de la réunion, et qui saisit tous les registres de la 
société. 

Une information fut immédiatement commencée ; elle 

mit à jour des faits nouveaux et donna à l'affaire un inté-

rêt de plus. Elle établit que deux agents de change titu-

laires, MM. Roche et Escaliou, avaient fait plusieurs fois 

des paris sur le 3 pour 100 au jour le jour, avec des pri-

mes dont deux et dont cinq, par l'intermédiaire des cou-

lissiers. Elle établit encore qu'un M. Gerardi était un dos 
principaux clients de la coulisse ; qu'il y avait bien sou-

vent acheté et vendu des valeurs industrielles, et surtout 

de la rente 3 pour 100. Il en avait acheté pour 12.000 fr. 

le jour où la nouvelle de la mort de l'empereur Nicolas 

est arrivée à Marseille. MM. Roche, Escaliou et Gerardi 

furent compris dans les poursuites, et l'ordonnance de la 

chambre du conseil les renvoya avec les coulissiers devant 
le Tribunal de police correctionnelle. 

Nous croyons devoir, à cause de la spécialité de la ma-

tière, indiquer les dispositions de loi qui motivaient les 

poursuites. Les coulissiers étaient poursuivis pour avoir 

lait, soit comme auteurs principaux, soit comme compli-
r»OQ floa hQPItt In linnc<.< <v< I.. L _ î . i ' 

s, des paris sur la hausse et la baisse des effets publics 

Ueles 421 et 422 du Code pénal) ; pour s'être assemblés 

ces 

(ar 

ailleurs qu'à la Bourse afin de proposer et de faire des né-

gociations (article 3 de l'arrêté du 27 prairial an X) et 

pour avoir usurpé les foncttons d'agent de change eu né-

gociant sans qualité des valeurs industrielles cotées à la 

Bourse ou du moins susceptibles d'y être cotées (article 

8 de la loi du 28 ventôse au IX ut 4 de l'arrêté du 27 prai-
rial an X, et 76 du Code de commerce). 

MM. Roche, Escaliou et Gerardi étaient poursuivis pour 

avoir ait des paris sur le 3 pour 100 et pour s'être rendus 

complices des délits de réunion en dehors de la Baurse et 

d usurpation des fonctions d'agent de change reprochés 
aux coulissiers. 

Les audiences des 25, 26 et 27 juin ont été consacrées 

aux débats de celte affaire, qui, à raison de sa nature toute 
particulière, avait attiré le public le plus nombreux. 

Après f audition des témoins, la compa/ me des agents 
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do change a cru devoir intervenir dans l'instance et s'est 

constituée partie civile. M* Onfroy a développé ses con-

clusions. 

M* Thourel, du barreau d'Aix, a plaidé pour les mem-

bres de la coulisse. M* Massol d'Audré a présenté quel-

ques observations pour M. Dragon, ancien membre de la 

coulisse devenu agent de change, qui, à raison do sa po-

sition paiticulière, avait cru devoir produire une défense 

séparée. 

M' Jules Roux a défendu MM. Roche, Escaliou et Ge-
rardi. 

L'accusation a été soutenue par M . Martinet, procureur 

impérial. Ce magistrat, qui portait pour la première fois 

la parole devant le Tribunal correctionnel, a flétri avec 

sévérité ces jeux de bourse, ces paris sur les fonds pu-

blics, qui égarent l'opinion et ébranlent le crédit public 

sous prétexte de le soutenir. 11 a démontré tout le danger 

de l'organisation de la coulisse deMarseille, véritable par-

tie de jeu de hasard, installée publiquement dans un café, 

qui tendait tous les jours, à heure lixe, un appât à la spé-

culation et à la cupidité du public. 11 a prouvé enBn que 

les lois de la matière, quoique appliquées rarement, n'é-

taient pas des armes rouillées , comme la défense avait 

bien voulu le dire, et il en a demandé l'application. Ce 

réquisitoire , remarquable par la forme , par l'éléva-

tion des idées et la force du raisonnement, a vivement im-

pressionné l'auditoire, composé en grande partie d'agents 

de change, de commis-traitants, de négociants et de per-

sonnes qui s'occupent habituellement d'opérations de 

bourse. 

A l'audience de ce jour, le Tribunal a rendu le jugement 

suivant: 

« Attendu que, par ordonnance de la chambre du conseil 
dul) juin dernier, les inculpés, au nombre de vingt-deux, ont 
été renvoyés devant le Tribunal de céans, sous les divers chefs 
de prévention indiqués dans ladite ordonnance et se rappor-
tant aux lois du 28 ventôse au IX et 27 germinal an X, et aux 
art. 421 et 422 du Gode pénal ; 

« Attendu que Grillet et autres reconnaissent avoir fait 
partie d'une réunion dite de la coulisse établie à Marseille 
vers la fin de l'année 1834, dans le but de s'occuper de la né-
gociation de petites valeurs locales ; 

« Attendu que cette société a régularisé son organisation 
par un règlement relatif à l'admission de ses membres, à la 
police de ses assemblées, au mode de négociation des valeurs 
dont elle devait s'occuper et aux garanties à exiger; 

« Attendu qu'elle s'est réunie dans un local dépendant du 
café de France, et qu'elle y a fonctionné comms une véritable 
bourse jusqu'au mois d'avril dernier ; 

« Attendu que tous ces faits sont constants au procès, jus-
tifiés par les pièces de la procédure et les débats; , 

« Attendu qu'il est également justifié que, dès les mois de 
janvier ou de février 1835, la réunion des coulissiers s'est 
presqu'exelusivement occupée des négociations à terme sur le 
3 pour 100, que la rente y était criée publiquement comme 
au parquet, et que les inculpés en conviennent eux-mêmes ; 

« Attendu qu'il ressort des dispositions et des explications 
fournies par les inculpés que , dans les négociations sur 
la rente, il ne s'agissait jamais et ne pouvait s'agir de li-
vraison de titres, mais seulement de différences à régler ou 
de primes à payer, d'abord à quinzaine ou à la semaine, et 
enfin au jour le jour ; 

« Attendu que ce dernier mode de procéder, adopté par la 
coulisse pour ne pas opérer de la même manière qu'au par-
quet des agents de change, consistait uniquement dans un 
pari fait à leur bourse de deux à trois heures, et qui devait se 
régler à cinq heures du soir sur le dernier cours de la bourse 
de Paris transmis par dépêche télégraphique ; 

« Attendu que les dix-neuf inculpés susnommés, membres 
de la coulisse, ont pris une part plus ou moins active, soit 
aux négociations des valeurs locales, soit au jeu sur le 3 pour 
100 ; que tous en conviennent ; 

« Attendu que Chevret, Dragon et Gautier contre lesquels 
moins de faits sont relevés, ont cependant concouru à ces 
réunions et fait eux-mêmes des opérations, soitsur les valeurs 
locales, soit au 3 pour 100 ; 

« Attendu qu'en négociant les valeurs locales dont quel-
ques-unes ont été cotées à la bourse pendant l'existence de la 
coulisse, les inculpés ont empiété sur le privilège que la loi 
accorde aux agents de change nommés par le gouvernement, 
qui seuls ont le droit de faire les négociations des effets pu-
blics et autres susceptibles d'être cotés ; 

« Attendu, quant au jeu publiquement organisé par les cou-
lissiers sur la rente 3 pour 100, qu'à cet égard les actes 
qu'on leur repioche ne peuvent être considérés comme une at-
teinte portée aux droits des agents de change ; que ces paris, 
sans bases réelles et qui devaient être réglés sur le dernier 
cours de la bourse de Paris, constituent amant de délits pré-
vus et punis par les articles 419, 421 et 422 du Code pénal ; 

« Attendu, en outre, qu'en se réunissant dans un local 
choisi par eux, pour y tenir quotidiennement leur bourse et y 
crier la rente, les inculpés ont contrevenu aux dispositions de 
l'article 3 de l'an été du 27 prairial an X ; 

« Attendu que les lois de ventôse an IX et de prairial anX 
reçoivent journellement leur exécution par les poursuites di-
rigées contre les courtiers-marrons ; 

« Attendu que le privilège des agents de change consacré 
par ces lois, comme celui des courtiers de marchandises et 
autres, a été maintenu par le Code de commerce et se trouve 
sanctionné par l'ensemble de la législation, qu'aucun doute ne 
peut s'élever à cet égard ; 

« Attendu que la sanction de ce privilège est dans la péna-
lité de l'article 8 de l&'loi du 28 ventôse an IX reproduit par 
l'article 4 de l'arrêté du 27 prairial an X; 

« Attendu que ce même arrêté, en ce qui concerne l'élablis-
sement, la tenue et la police des bourses de commerce, est 
journellement appliqué par l'autorité administrative, que 
toutes ces lois sont eu vigueur et doivent recevoir leur appli-
cation aux faits de la cause s'il y a lieu ; 

« Attendu, quant aux articles 421 et 422 du Code pénal 
maintenus lors de la révision de 1832, qu'aucune loi posté-
rieure n'a prononcé leur abrogation ; 

« Attendu que les Tribuuaux n'ont point à s'enquérir si 
des poursuites sont dirigées contre tous ceux qui commettent 
des actes délictueux pour considérer comme abrogées les lois 
dont l'application est rarement requise ; qu'il est de principe, 
au contraire, qu'elles conservent toute leur force taut qu'elles 
ne sont pas juridiquement anéanties; 

« Attendu quant, à l'exception de bonne foi dont se préva-
lent les inculpés, qu'elle ne peut être soulevée en ce qui tou-
che l'application des lois de ventôse an IX et de prairial au X; 
que peu importe que le silence du commissaire de police Ba-
sile et l'assentiment des agenls de change et de leur syndic 

instruits de l'organisation de la coulisse nient pu induire les 
inculpés en erreur, puisqu'ils ne pouvaient ni les uns ni les 

autres suspendre l'exécution des lois; 
« Attendu que les lois fiscales et constitutives Je privilèges 

professionnels do la nature de celles qui régissent la matière 
sont soumises dans leur application à des règles spéciales et 
de droit étroit; qu'ainsi, toute contravention constatée entraî-
ne l'application de la peine; 

u Attendu qu'eu pareille matière la question intentionnelle 
ne peut être posée, parce que c'est l'infraction matérielle du 
texte de ia loi que le législateur a voulu punir, et que cette 
infraction n'a pu avoir lieu sans l'intention de transgresser 
la loi que chacun est présumé connaître; 

« Attendu que, dans l'espèce, les inculpés, en se livrant à 
des actes de négociations et d'entremises illicites, et en tenant 
une bourse dans un lieu autre que le local établi pur l'auto-
rité n'ouï pu ignorer qu'ils violaient les lois de la matière, et 
que'par ce seul fait ils deviennent passibles des peines édic-

tBe
« Attendu, en ce qui touche Ebcalou et Gerardi, qu'ils ont 

l'un et l'autre joué sur le 3 pour 100, en faisant des pans a 
régler au jour le jour sur lu dernier cours de la bourse de 

Puris ; que ces faits sont prouves aux déb its, avoues pur les 
inculpés, et qu'ils rentrent dans la définition donnée par 
l'art. 422 «lu Code pénal; 

« Attendu que ces paris ont eu heu par 1 entr. mise de di-
ver» meuibrosdo la coulisse qui l'ont egaleineul déclare ; 

« Attendu quo ces pans ne pouvant être considères comme 

des négociations d'effets publics confiés par la loi aux seuls 

agents de change, il n'y a pas complicité de leur part dans 
la violation des luis de ventôie an IX ou de prairial an X, au-
cune négociation de valeurs industrielles n'étant prouvée a 
leur encontre, mais seulement délit prévu et puni par le Code 
pénal ; 

« Attendu, quant à Roche, que divers faits du même genre 
sont articulés contre lui, notamment deux par l'intermédiaire 
de Charrier, et deux par l'intermédiaire d'André; 

« Attendu qu'il résulte des déclarations de Charrier, que 
deiix af m ire* distinctes en 3 pour 100 auraient été traitées 
par lui pour compte de Hoche; 

« Attendu qu'il est obligé d'en reconnaître une qu'il pré-
tend avoir laite pour constater lo délit que commettaient les 
coulissiers; 

« Attendu qu'une pareille eicuse ne peut être admise" par' 
le Tribunal; que Boche, quoique agent de change, n'avait 
pas mission de commettre lui-même un délit à l'eltet de cons-
tater la culpabilité des autres; que les délits ou contraven-
tions reprochés aux inculpés se commettaient journellement 
et publiquement sous les yeux de tous et en présence des dé-
légués du syndicat, ce qui rendait inutiles toutes les opéra-
tions fanes dans un prétendu but de constatation j 

« Attendu, quant aux négociations faites par l' intermédiai-
re d'André, qu'elles sont justifiées par son carnet où on lit le 
nom de Boche en signes sténographiques; 

« Attendu qu'à cet égard la déclaration faite sous la foi du 
serment par un membre du bureau appelé par le Tribunal 
pour interpréter ces signes, ne peut laisser aucun doute, au 
moins pour l'un des deux; qu'ainsi plusieurs opérations de 
ce genre, constituant dejvénlables paris, sont prouvées par les 
débats à la charge de l'inculpé Boche; mais que ces actes 
coupables ne peuvent être considérés comme des opéra-
tions de banque ou do commerce, et ne tombent point sous 
l'application do l'arrêté de prairial an X, ni de l'article 87 du 
Code de commerce ; 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment justifié que Gerardi, 
Escalou et Boche aient assisté aux réunions tenues au café de 
France pour y faire ou proposer des négociations 

(Suivent l'appréciation et la reconnaissance des circonstances 
atténuantes et l'admission de l'intervention de la partie civile, 
enfin le dispositif du jugement.) 

Chacun des membres de la coulisse est condamné à une 

amende de 1,300 fr., Roche à 2,000 fr., Escalouji 1,600 
fr., et Gerardi à 1,500 fr. 

Les prévenus sont, en outre, condamnés à cent francs 

de dommages-intérêts envers la partie civile qui n'avait 

pas demandé une somme plus élevée. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 JUILLET. 

Le ministre de la guerre vient de recevoir du général 
Pélissier la dépêche suivante : 

« 8 juillet, dix heures du soir. 

« Rien de nouveau à vous annoncer aujourd'hui. Les 

travaux des batteries du Carénage avancent, malgré le feu 

très vif de l'ennemi. Chacun y met toute sou énergie. » 

On lit dans le Moniteur : 

« Il résulte de tous les documents parvenus au minis-

tère de la guerre que le nombre des militaires morts sur 

le champ de bataille ou décédés dans les ambulances et les 

hôpitaux par suite de blessures, du choléra ou d'autres 

maladies, s'élève, pour l'armée d'Orient, depuis son dé-

part de France jusqu'au 1" juin 1855, c'est-à-dire pen-

dant une période de treize mois, à 14,205 (1). 

« Ces pertes sont certainement considérables et elles 

doivent inspirer de profonds regrets ; mais elles sont loin 

d'atteindre le chiffre énorme que l'erreur ou ia malveil-

lance a cherché à accréditer dans le public. En présence 

de ces exagérations, c'était tin devoir pour le Gouverne-

ment de rétablir la vérité, qui n'est déjà que trop doulou-
reuse. » 

les balles et les boulets avaient épargné sur les champs 

de bataille ne pensait guère qu'une voilure allait être pré-
cisément la cause de sa mort. » 

ETRANGER. 

ANGLETEIIRÏ (Londres). — Nos lecteurs sa rappellent les 

Chinois de la Porte-Saint-Martirf et ceux de Pllippodro-

uie, dont ton! le momie a admiré la merveilleuse iulres.se, 

sans se préoccuper de la question, si vivement débattue 

daus lis réclames, de savoir laquelle des deux troupes 

était composée de vrais Chinois. Ils jonglaient avec des 

e >uteaux de manière à effrayer la galerie. ïl paraît que 

lorsqu'ils le veulent bien, ils sont beaucoup moins adroits, 

car le juge de police du bureau de Tliames vient d'être 

Saisi d'uiié affaire dans laquelle ces Chinois, vrais ou faux, 

ont joué du couteau entre eux de manière à compromet-
tre la vie de l'un des combattants. 

-■■Troie prévenus, A Si>cn, A-Fuh. et A-Pol, comparais-

sent rfeant M. Ihghatn à raison des coups de couteau par 

eux donnés à Tt-Kei, que les Anglais ont trouvé plus 

commode de surnommer Tuçk-G'iy, et aussi à raison des 

blessures faites à la femma de ce dernier. 

Une première difficulté a failli arrêter l'in'brmation à 

son débuL Les Chinois ne parlent pas anglais, et un in-

terprète chinois n'est nulle part une chose facile à se pro-

curer. Cependant on a découvert M. Thom, un peintre, 

qui a habité la Chine pendant vingt années, et qui, à l'aide 

d'un dictionnaire chinois (ce qui ne prouve pas que le 

chinois soit très facile à apprendre), remplit ces délica-
tes fonctions. 

Le blessé a été transporté à l'hôpital et sa blessure est 

6i grave qu'on ne peut le conduire à l'audience. C'est sa 

femme, moins dangereusement blessée, qui fait connaître 

comment les choses se sont passées. 

Elle commence par prêter serment à la mode chinoise, 

mode que doivent fort approuver les marchands de por-

celaines, car elle consiste à briser une tasse. Puis cette 

femme raconte que, dans la nuit précédente, huit indivi-

dus, tous Chinois et connus d'elle et de son mari, ont 

envahi leur domicile, armés de sabres et de couteaux, et 

se sont précipités sur son mari en lui demandant de l'ar-

gent. Ti-Kei leur a répondu : « Je suis de Nankin, vous 

êtes de Canton... Pourquoi vous donnerais-je de l'argent? » 

Il paraît que les assaillants n'ont pas trouvé celte rai-

son assez concluante, car ils ont alors dégainé leurs cou-

teaux, frappé Ti-Kei au ventre et à la poitrine, après l'a-

voir saisi par sa longue queue tressée. C'est A-Pol qui a 
porté le coup dans l'estomac. 

Les époux Ti-K i ont fait, à ce qu'il paraît, de fruc-

tueuses recettes à Paris et à Drury-Lane, et ils se dispo-

sent à retourner en Chine jouir des fruits de leur adresse. 

M. Ingham a envoyé un officier de police à l'hôpital 

pour y interroger le blessé, dont la déclaration confirme 
celle de sa femme. 

Celle-ci affirme que les trois prévenus faisaient partie 

des huit qui ont envahi sa maison et par qui elle a été 

elle-même injuriée et rossée (pommelled). 

Les trois prévenus prétendent que Ti-Kei leur devait 

de l'argent, qu'ils sont allés réclamer leur dû, et que leur 

débiteur a voulu les payer à coups de couteau. Ils ajoutent 

qu'on a commencé par fumer de l'opium et que cela les a 

mis dans un éiat qui les empêche de se rappeler ce qui 
s'est passé. 

L'opium n'étant pas une excuse suffisante, M. Ingham 

condamne A-Pol, A-Fuh et A-Spen, à une semaine de 

détention dans Clerckenwell-House. 
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VARIÉTÉS 

Parmi les nombreuses spéculations que l'ouverture de 

l'Exposition universelle a fait surgir, i! faut compter celle 

des Comptoirs de vente. Une société s'était formée pour 

la construction et l'exploitation de ces magasins supplé-

mentaires destinés à servir d'asile aux exposants repous-

sés ou retardataires. M. Eugène Pessé, l'un des entrepre-

neurs, avait été choisi pour èire gérant de cette société en 

commandite. Les frais d'édification et ceux de publicité 

ont dépassé, dit-on, la somme de 400,000 fr., et les loca-

taires ne sont pas venus en assez grand nombre pour faire 

fructifier l'idée première des Comptoirs de vente. 

Dans cette situation, les membres du conseil de sur-

veillance se sont réunis, ont examiné la situation de l'en-

treprise et ont pensé que le gérant actuel, M. Eugène 

Pessé, avait outrepassé les pouvoirs qui lui étaient con-

férés par l'acte de société et qu'il ne pouvait plus rester à 

la tête de la société. Et, en effet, à la date du 7 juillet, 

MM. Lenoir, Martin, Dagieu et Perner ont fait donner 

assignation en référé à M. Eugène Pessé. M" Martin (du 

Gard), avoué des demandeurs, a exposé au nom de ceux-

ci la nécessité de nommer un administrateur provisoire, 

qui serait chargé de faire tous les actes nécessaires au lieu 
et place du gérant. 

Dans l'intérêt de M. Eugène Pessé, M* Poupinel a dé-

claré consentir à la nomination d'un administrateur pro-

visoire, et il a protesté contre les reproches adressés à la 

gestion de son client, laquelle a été irréprochable. M. le 

président de Belieyme a nommé M. Franquin administra-
teur provisoire. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans Y Abeille cauchoise : 

« Un accident très grave a eu lieu ces jours derniers sur 

la grands roule d'Orbec, et a impressionné d'autant plus 

vivement les habitants d'Yvelot que l'un de nos conci-

toyens, M. Doublet, receveur de l'enregistrement, que 

tout le monde affectionne à juste titre, a failli lui-même 
perdre la vie dans cet accident. 

« Une voiture dans Jaquelle se trouvaient six voyageurs 

futeutraîuée avec la plus grande^apidilé en descendant 

une côte. Bientôt le comlucteur ne fut plus maître de ses 

chevaux, et la voiture, peu de temps après, fut renversée 
avec une extrême violence. 

« Un ancien officier supérieur âgé de près de quatre-

vingts ans, qui était du nombre des voyageurs, a été tué, 

dit-on, sur le coup. Quatre autres voyageurs ont été re-

levés dans un état presque désespère. Enfin un sixième 

voyageur, M. Doublet, a reçu un assez grand nombre de 

fortes contusions qui n'auront point, on nous l'uunonce, 

de suites trop fâcheuses, el c'est grâce à uu hasard provi-

dentiel si l'une des roues de la voiture n'a pas broyé la 
tête de M. Doublet. 

« Une circonstance digne de remarque, c'est que le vé-

nérable vieillard qui a été tué, comme nous 1 avons dit 

plus haut, avait déjà manqué de peur la veille dans l'acci-

dent arrivé au chemin de 1er de Lisieux. Aussi disait-il à 

ses compagnons de route, une demi-heure peut-être avant 

le malheur qui a nus lin à sou existence: « Décidément, je 

ne veux plus voyager qu'en voiture.» Hélas! ce.ui que 

(1) Le nombre des militaires morts pur suite des derniers 
combuts en juin n'est pas encore exactement connu ; unus 

d'uprès les renseignements déjà reçus, il peut Cire évalué au 
plus haut à 2,300. 

LE DEVOIR par M. Jules SIMON , troisième édition (1) 

Voici un livre dont la fortune est singulière. C'est un 

traité de philosophie, et en moins d'une année il parvient 

à sa troisième édition. Certes, bien des symptômes au-

raient permis de supposer que le public, autrefois si épris 

des études philosophiques, n'avait plus guère de pen-

chant pour eiles. Et pourtant le livre d'un philosophe ob-

tient un succès remarquable. Comment peut s'expliquer 

cette réussite imprévue? D'abord par le talent de l'auteur, 

et aussi, nous le croyons, par l'apaisement des esprits. 

Dans ces dernières années, beaucoup d'âmes honnêtes, 

par haine pour des doctrines subversives, par horreur 

pour des systèmes révoltants, par dégoût d'utopies in-

sensées, s'étaient brusquement détournées des théories 

ratioualistes. Tous les libres penseurs leur semblaient éga-

lement dangereux, et ces âmes effrayées finissaient par en-

velopper dans une réprobation commune les plus effrénés 

socialistes et les plus raisonnables philosophes. Aujour-

d'hui les esprits sont plus calmes, le sangfroid succède à 

la colère et l'appréciation réfléchie à l'appréciation pas-

sionnée. On commence à séparer les principes vrais de 

tant de conséquences fausses, les vérités éternelles des 

erreurs éphémères et les découvertes du génie des élu-

cubrations de cerveaux en délire. Sans doute, la philoso-

phie a encore de fougueux adversaires qui lui prodiguent, 

sans relâche, le dénigrement et l'outrage; mais le public 

finit par se lasser de ces violences. Nous eu sommes mê-

me venus à ce point, qu'un homme de talent qui expose 

dans un langage noble et sévère ies vérités de la philoso-

phie, obtient immédiatement la faveur générale. Voilà ce 

qui explique le succès de M. Jules Simon. 

Incontestablement son livre aurait, dans tous les temps, 

conquis tous les suffrages, puisqu'il contient ce qui les ga-

gne, c'est-à-dire l'esprit, la science et l'éloquence. Mais 

l'opportunité lui aété unechaneede plus : il est venu au bon 

moment. Lotsqu'après taut de bouleversements, les âmes 

abattues perdaient confiance en elles-mêmes, lorsque le 

spectacle de tant de revirements amenait le découragement 

elle doute, il était bon de rappeler les principes de lu mo-

rale éternelle. Où trouver, en effet, des consolations plus 

puissantes el de plus utiles enseigueménts que daus les 

règles de cette morale admirable qui élève l'homme au 

dessus de lui-même, qui, dans tous les temps, l'anime, lo 

soutient, le fortifie, mais qui, surtout dans les moments 

d'épreuve, le récompense de son abnégation, de son dt?-

voueuient, de ses souffrances, par les pures satisfactions 

d'une conscience sûre d'elle-même et Je sublime senti-

ment du devoir accompli? M. Jules Simon l'a compris, et 

comme il manquait aux esprits éclairés un résumé simple 

et clair des plus importâmes notions de la morale, il a eu 

l'heureuse inspiration de l'écrire. La sympathie publique 
lui a tout aussitôt répondu. 

M. Jules Simon a raison de le dire, le titre de son livre 

a proiegé son livre. Ce grand et religieux nom du Devoir 

l'a défendu contre les ennemis delà philosophie. Le De-

voir, qu'il mot simple et profond ! C'est le nom d'une loi 

que Dieu même a gravée dans chaque conscience. Tout 

homme en porte dâtïs lo cœur un divin exemplaire. Se 

dévouer, s'oublier, so sacrilier, voilà le résumé de cette 

loi sublime. Faire sans hésiter ce que l'honneur, lo dé-

vouement, le désintéressement commandent, voilà ce quo 

veulent dire ces mots : faire sou devoir! Tout le inonde 

le sait et tout le monde comprend que chacun doit faire 

son devoir, résolûtnent, sans arrière pensée, sans préoc-

(1) Pans 1855. Librairie do L. Hachette et C*. ruo l'terre-
Sarrazin, 14, 

pas dans ce monde un rôle de dupe, mais trouve da''
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conscience et dans l'estime publique une i'écotnp
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comparable, voilà ce qu'a voulu faire M. Jules Si
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Lui-même a, dans les lignes suivantes , résumé les"
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blêmes qu'il voulait aborder : P
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«Le monde est-il éternel"? et s'il ne l'est pas, qu'est-
Dieu? Dieu se mèle-t-il des choses de la terre'? Interv'

6 

seulement dans les grands événements de l'humanité nrf* 
gouverne ses créatures jusque dans les moindres dé'ta"!
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leur existence ? Sommes-nous libres? Sommes-nous / 
par la fatalité? Dépendons-nous de nos instincts ou d'e
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passions? La loi du devoir est-elle une illusion ou wio i
1
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té ? une invention des hommes ou l'expression même H^i' 

volonté de Dieu ? Qu'est-ce que cette âme que nous senton
6 

mouvoir en nous? Est-ce un feu passager que la mort d
89 

éteindre, ou un principe immortel doni le véritable ave °'
1 

est au-delà du tombeau? Voilà les problèmes que la philosoiih'' 
agite et dont l'heure est marquée dans la via de tout liornm 
Le sceptique le plus déterminé les retrouve un jour à s
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clievet pour sa consolation ou pour son désespoir, seloa 1'°° 
sage qu'il a faitde la vie (3). » '

 u
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L'étude de ces magnifiques problèmes élève et agrandit 

l'esprit. Aussi n'y a-t-il pas de lecture plus fortifiante quo 

celie du livre de M. Jules Simon. Ces hautes et vastes 
questions de la philosophie y sont abordées d'une façon 

supérieure, exposées avec une clarté lumineuse, discutées 
avec une admirable éloquence. 

Il y a dans ce livre bien des préceptes utiles, bien des 

réflexions précieuses. Nous avons, en lisant, noté quelques 

passages qu'on nous permettra de citer. Voici, par exen> 

pie, ce que dit M. Jules Simon, à propos du serment ; 
« Nos lois ont peut-être prodigué le serment. On ne peut 

« être appelé comme expert devant un Tribunal, dans une 

« occasion même légère, sans prêter serment de dire la 
« vérité et de prononcer suivant la justice. 

« Cette formalité est un acte de véritable religion. En 

« quelque circonstance qu'on nous demande de la rem-

« piir, il faut le faire avec recueillement, et songer qu'une 

« fois le serment prononcé, nous ne nous appartenons 

« plus. Personne ne voudrait manquer à une parole 

« d'honneur; un serment est bien autrement sacré. Il y a 

« l'infini entre une parole d'honneur et un serment. » 

Parlant, un peu plus loin, des devoirs de l'homme en-

vers lui-même, M. Jules Simon signale, en passant, la né-

cessité du travail pour l'orateur judiciaire : « Considé-

« rons, dit-il, ce qu'est l'homme, ce qu'il y a d'étendue el 

« de vigueur dans sa pensée, ce qu'il y a dans son cœur 

« de tendresse et d'énergie, et dans sa volonté de ferme-

« té et de ressort; profaner, avilir ou seulement négliger 

« de tels dons, n'est-ce pas un sacrilège?... L'orateur 

« qui n'aura pas étudié les ressources de son art, qui ne 

« se sera pas exercé à manier la parole, restera court de-

■< vant le Tribunal... Celui a reçu le talent est obligé de 

« l'entretenir ou de le développer. » 

M. Jules Simon donne, on le voit, d'excellentes leçons à 

ces paresseux pleins de talent qui s'endorment dans leur 

spirituelle indolence et se réveillent ayant rétrogradé au 
lieu d'avoir progressé. 

Il s'occupe également des devoirs du magistrat, et voici 

ce qu'il dit sur ce point : « Un juge qui voit la justice et 

« la viole par son arrêt est criminel au premier chef; mais 

« si, par défaut d'attention, il se trompe sur la justice, il 

« est criminel encore, quoiqu'à un moindre degré. Dans 

« ce ca9, il est tenu à toutes les réparations civiles, et sa 

« conscience lui fait un devoir de réparer, autantquepos-

« sible, à ses risques et périls, le mal qu'il a causé. On 

« raconte de Chamiilart , qui fut depuis ministre de 

« Louis XIV, un trait d'équité qui peut servir de modèle 

« à tous ceux qui disposent de la fortune ou de l'honneur 
« de leurs concitoyens. » 

Ce trait, que rapporte en termes excellents M. Jules Si-

mon, se trouve également dans les Mémoires du duc de 

Saint-Simon, qui avait beaucoup connu Chamiilart. Nous 

extrayons de ces Mémoires le passage relatif à ce fait : 

Je ne puis quitter Chamiilart, dit le duc de Saint-Simon, 
sans eu rapporter une action qui mérite de n'être pas oubliée 
Ce fut du temps qu'il était conseiller au Parlement et qu'a 
jouait au billard avec le roi trois fois la semaine sans coucher 
à Versailles (5). Cela lui rompait fort les jours et les heures, 
sans le détourner, comme je l'ai dit, de son assiduité au Pa-
lais. Il y rapporta dans ce temps-là un procès. Celui qu' W 

perdit lui vint crier miséricorde. Chamiilart le Uissa l'jP 
haler avec ce don de tranquillité et de patience qu'il avait. 
Dans le discours du complaignaut, il insista fort sur uns 
pièce qui faisait le gain de son procès et avec laquelle
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ne comprenait pas encore qu'il l'eût perdu. Il rabattu 
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(2) Un noble et saisissant exemple de soumission au devoir, 
c'est celui que donne eu ce moment notre armée d'Onu"

1
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Sous l'empire de ce sentiment, tous, depuis le général jus-
qu'au simple soldat, supportent sans se plaindre d'incroyables 
langues, affrontent mille dangers et font héroïquement lej
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crilice do leur vie. Bien ne leur coûte pour remplir leur de-

voir, et ils versent intrépidement tout leur sang P
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patrie soit toujours glorieuse et respectée. Si quelqu'un 
udmire ou les plaint, ils s'étonnent et croient n'avoir fa» 9
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ce qu'ils doivent. Un d'entre eux, blessé devant Sebastopol, n 
disait il pas dernièrement: «"Oh! pleurer, c'est bien de «i 
« qu'il s'agit. Nous sommes ici pour combattre, être
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« son devoir, quelles qu'en soient les conséquences, l'hotnw 
« qui a bien agi don s'estimer heureux! » (V. lettre du 
A. do Damas, aumônier de l'armée d'Orient.) Y a t-il t>
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coup de paroles plus belles que celles de ce simple soldat, vr» 
philosophe sans le savoir ? 

Çi) Préface de la 3* édition, p. vuj. 

(4) Prélace do la troisième édition, p. vu et Vin. 

(3) On sait que Chamiilart, conseiller au Parlement de P»^ 
ris, connaissait parfaitement lous les jeux. Sa fortune, coin 

ditoaïllt'-Siriibn, fut d'exceller un billard. 
CliamilUrt y 
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passionné pour ce jeu, ayant appris qua . 
de première force, voulut qu'il vînt jouer avec lui.
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lart plut beaucoup à Louis XIV, qui l'admit à faire s» P* £ 
trois fois par semaine. Après avoir assiste, le mutin, au* 
dierices, Chainillart quittait la 5" chambre tics enquêtes p 
les brillants salons do Versailles, et passait lutin de la J"
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dans la société du roi. Celui -ci qui apprécia de plus e" 1 
sa rare probité, le lit contrôleur général eu 109J«t uuo 
de la guerre eu 1701. 
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 dit-il, consommer sa ruine ; mais il se tint 

" Unième pour suspect après cette grande faute, quoi-

' '"jj! ['eût si noblement réparée. » 
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ès avoir défini dans son livre la nature du devoir, 

èules sévères, la nécessité de lui tout sacrifier, M. 
86

|
r
 Simon démontre que son accomplissement devient 

mrel et facile pour celui qui croit à l'immortalité de l'â-
118

 Que sont, dit-il, toutes les tribulations du monde, 

""«s" douleurs, ses injustices, pour qui se sent immortel? 

" i 'i
m

mortalilé est le dernier mot delà science et de la 

' vie Elle change tout en noua et hors de nous. Au de-

" dans elle rend le sacrifice facile , puisqu'elle remplit 

* toute notre âme de ses radieuses espérances ; au de-

" hors elle ôte au malheur sa réalité, elle le transforme, 

" elle l'amoindrit, elle le détruit. » 

Cette immortalité de l'âme qui rend le devoir si facile, 

M. Jules Simon eu donne la démonstration éloquente : 

Cette étincelle, dit-il, qui contient le monde, qui l'explique, 

au
i ledominï, qui le gouverne, ne saurait se confondre avec 

la poussière du monde... Tous ces grands ressorts qui meu-

vent les astres, s'affaisseront et laisseront tomber les soleils 

avant que notre àme sente la mort.... 

 Il faut sonder la bouté de Dieu pour un moment, il 

faut s'y perdre. Se peut-il que Dieu soit, et que le malheur, 

que l'injustice soient? Si je dois finir avec mon corps, pour-

quoi Dieu m'a-t-il fait libre ? Pourquoi s'est-il révélé à moi 

dans ma raison? Pourquoi a-t-il fait de l'immuable et de l'é-

ternel l'objet constant de ma pensée? Pourquoi m'a-t-il donné 

uacœur qu'aucun amour humain ne peut assouvir? Cette 

puissance qui transforme le monde, cette pensée qui le me-

sure et le dépasse, ce cœur qui le dédaigne, m'ont-ils été 

donnés pour mou désespoir ? 

Hélas ! qu'est-ce donc que cette vie ? Une suite de déeptions 

amères, des amours purs qu'on trahit, des connaissances 

qu'on s'épuise à chercher et qui s'échappent, des enthousias-

mes dont nous rions le lendemain, des luttes qui nous épui 

sent, des désespoirs qui nous tordent le cœur, des séparations 

qui nous frappent dans nos sentiments les plus chers et les 

plus sacrés. Voilà la vie, si nous devons périr! et voilà la 

Providence. ! 

Périr ! Eh quoi, n'avez-vous jamais vu la justice avoir le 

dessous dans le monde ? 

Socrate n'a t-il pas bu la oigûe? L'histoire elle-même est-elle 

impartiale ? La postérité, cotte ombre que le juslo invoque 

entendra-t-elfe son dernier cri ? Qui soutiendra la pensée 

qu'un innocent puisse mourir dans l'opprobre et dans les 

supplices et que cette pauvre âme ne soit pas reçue dans le 

sein de Dieu ? 

son devoir strict ; mais il est beau de faire son 

» M. Simon fait enfin 

désormais rapporteur, 

P voir quand il en coûte si cher. » 
8

...... nn'en renonçant a être d< 

0 dernier mot do la science humaine! 0 sainte croyance! 

Pourrait-on, sans votfs, couïprBiHre le monde, et pourYail-on, 

sans vous, le supporter ? Buechaîne indissolubleunit ensemble 

la liberté, la loi mora e, l'immortalité de l'âme, et la Provi-

dence île Dieu. Pas un de ces dogmes qui paisse périr sans 

entraîner la ruine de tous les antres. Nous les embrassons tous 

ensemble dans notre loi et dans notre amour. Il n'y a plus de 

place pour le désespoir dans une âme honnête, profondément 

convaincue doson immortalité. Plus ou médite sur l'immorta-

lité de l'âme, et plus on trouve dans cette pensée la force de 

résister à tous les chagrins de ce monde. Mortels, eu monde est 

notre véritable patrie, nous tirons de lui nos peines et nos plai-

sirs, heureux s'il nous absout et mous récompense, malheureux à 

jamais s'il nous repousse et nous condamne. Immoitels, nous 

ne l'aisous que le traverser; il n'est pour nous qu'un accident 

éphémère, et tout est bien, en dépit do la souffrance et de la 

douleur, pourvu que nous arrivions au ternie de l'épreuve, 

libres de toute souillure. La douleur et la mort perdent leur 

aiguillon quand nous fixons les yeux sur cet avenir sans 

nuage... Lst-ce donc notre âme qui souffre et qui meurt? 

Non, non, c'est l'homme extérieur, le personnage. .Notre vie, 

nous, est avec Dieu. Il n'y a de uensée réelle, substantielle, 

que la pensée de l'Eternel; il n'y a d'action véritable que l'ac-

complissement du devoir. Le devoir seul est vrai, le mal n'est 

fien. « Homme, de quoi te plains-tu (6)? de la lutte? C'est la 

condition de la victoire. D'une injustice? Qu'est ce que cela 

pour un immortel? De la mort? C'est la délivrance! » 

Tel est ce livre qui, tout rempli de principes spiritua-

istes, démontre l'existence de Dieu, prouve l'immortalité 

de l'âme et enseigne en termes admirables le dévouement, 

le désintéressement, la vertu. Son succès ne pouvait être 

douteux. 11 a été grand et rapide. Une protestation s'est 

élevée cependant, et elie est sortie de la plume d'un respec-

table prélat. Mgr l'évêque de Poitiers, après que l'Acadé-

mie française eut en même temps couronné le livre du 11. 

1*. Gratry (De la Connaissance de Dieu) et celui de M. Ju-

les Simon, crut opportun d'insérer dans un mandement 

les observations suivantes : 

D'illustres assemblées, satisfaites d'elles-mêmes, pourvu 

qu'elles aitnt laissé poindre leur opposition aux pouvoirs ter-

restres, s'appliquent à observer d'ailleurs la neutralité entre 

le parti de Dieu et le parti du mal; par de soigneuses com-

binaisons, retenues d'un régime malheureux que Dieu a châ-

tié de son fouet vengeur, ou trouve le correctif diligemment 

placé à côté de tout suffrage dont pourrait s'effaroucher l'im-

piété; la philosophie chrétienne, qui montre de son doigt le 

chemin du ciel, reçoit la couronne ex œquo avec la morale na-

turaliste, qui n'aboutit qu'a ces vertus dont l'enfer est plein. » 

Ces observations de Mgr de Poitiers ont été précieuse-

ment recueillies et vivement approuvées par le journal 

V Univers qui, tout en déclarant que le Devoir est un ou-

vrage « bien écrit, éloquent », a décidé que c'était « un 

mauvais livre ». 

En régard de ces attaques met ons, en terminant, quel-

ques réflexions générales placées par M. Jules Simon 

danS la récente préface de sa troisième édition : 

Je l'avoué, dit-il, les ennemis les plus redoutables de la 

philosophie sont ceux qui sont en même temps les ennemis 

de la liberté, et qui voudraient étouffer la liberté dans son 

foyer, c'est-à-dire dans la conscience. Leur polémique contre 

nous revêt une double forme; tantôt ils reprochent à la li-

berté ses écarts; taniôt ils prennent la libre pensée dans ses 

spéculations les plus nobles et lui reprochent jusqu'au bien 

qu'elle peut faire Comment admettre jamais qu'on puisse, 

au nom d'une doctrine spiritualiste, attaquer la philosophie 

de l'esprit et la morale du devoir? Qee veut-on? Quelle est 

cette aveugle intolérance que notre temps ne connaissait plus? 

Peu importe à ces esprits ombrageux que la science entoure 

de lumière les vérités primordiales, qu'elle mette la liberté de 

l'homme hors de doute, qu'elle décrive avec autorité les lois 

de la morale éternelle, qu'elle prouve avec une force irréfra 

gable l'existence d'un Dieu créateur et rémunérateur, qu'elle 

fasse pénétrer dans tous les esprits l'espérance ou, disons 

mieux, la certitude de l'immortalité de l'âme : plus ces en-

seignements sont fortifiants et solides, plus on met de violence 

à les repousser, comme si on voulait avoir le monopole du 

bien, et comme si la vertu cessait d'être adorable quand elle 

se concilie avec la liberté, et qu'on l'enseigne au nom de la 

raison! . 
N >us n'avons plus, grà e à Dieu, à combattre de tels ad-

versaires ; ils trouvent, a côté d'eux, dans leur propre parti, 

des esprits droits et sincères qui lés rappellent à I équité, a 

lu réalité. 

M. Jules Simon a raison ; on comprend à la fin qu'au 

milieu de tant de pissions et do convoitises , en présence 

de théories qui tendent à détruite les règles du devoir, il 

est bon que, simultanément avec la religion, la philoso-

phie s'cfïorec de propager le respect et l'amour de tout 

ce qui est pur, honnête et généreux. On approuve les-

philosophes qui, au nom de la raison, enseignait la vertu, 

el quand Us le font avec autant de talent que M. Jules 

Simon , le public, quoi qu'on en dise, trouve leurs livres 

excellents. 
E. GALLIEN. 

(6) Plottin. 
ch. îx. 

Enn. III, liv. n, ch. xv, et Enn. II, liv. IX, 

Baurme A» Pur!» du 10 Juillet 18&5. 
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ciliennes dont une indisposition légère de M"' Cruvelli avait" 

interrompu, pendant quelques jours, le grand suce .ti. 

— A I'Opéra-Comique, 17' représentation de Jenny Bell, 

opéra-comique en trois actes de MM. Scribe et Auher. Les rô-

les de cet ouvrage seront juués par les principaux artistes de 

ce théâtre. 

— ODÉON. — Il est impossible do peindre l'enthousiasme que 

M
11

' Georges a excité lundi dans Rodogune; jamais la grande 

tragédienne ne s'est mou rée plus sublime. Pour la continuation 

de ses représentions, ce soir Dritannicus; BV" Georges jouera 

Agrippiue, et Uallande Néron. Très prochainement, Mauprat, 

de George Sand, avec Bignon dans le tôle principal. 

— Ce soir, aux Variétés, l'Abbé galant par Bouffé, la Fosse 

aux Ours et le Quart de Monde. L'Abbé galant est une des 

meilleures pièces du répertoire si riche de Bouffé, et lo rôle 

de Claude est un do ses triomphes. 

— Une piquante surprise est réservée ce soir, mercredi, à 
la foule élégante qui a l'ait des fêles de nuit du Jardin-d'Hiver 

sou rendez- vous habituel. Le charmant théâtre des Bouffes-

Parisiens ayant obtenu un immense succès avec une scène dé-

sopilante de Jules Moiueaux : les Deux-Aveugles, à laquelle le 

compositeur-imprésario Oftenbacfi a adapté le plus délicieux 

des boléros, Musard a eu l'idée heureuse d'arranger ce boléro 

en valse. En conséquence, à minuit précis, Pradeau et Ber-

thellier, les deux excellents comiques des Bouffes-Parisiens, 

exécuteront au Jardin-d'Hiver cette scène des Deux-Aveugles, 

qui leur vaut chaque soir taut de bravos, et les a placés, du 

premier coup, au rang de nos meilleurs comédiens. A minuit, 

un magnifique feu d'artifice sera tiré par Ruggieri, dans un 

des Jardins d'été. On trouve des billets d'abonnement au jour-

nal Figaro, 55, rue Vivienne. 

— C'est une fête loute particulière que celle annoncée pour 

le 30 juillet au Jardin-d'Hiver au bénéfice de la caisse de se-

cours des artistes dramatiques. Toutes les dames artistes des 

théâtres de Paris se ^sont empressées de se charger du place-

ment des billets ; elles ont fait plus, elles ont promis de con-

tribuer par leur présence aux plaisirs de cetto brillante 

soirée. C'est la première fois que les étrangers attirés à Paris 

par l'Exposition pourront jouir de cette ravissante réunion; 

aussi les billets s'enlèvent rapidement, et le succès le plus 

éclatant parait réservé à celte fête artistique. 

cmïîasxaïs as 9&& corsa AU #A;&Q.BST. 
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Sf.int-Gercaaip i Paris àCasn etCherb . 640 

ParisàOHéan» 1200 — | M?di 640 

Paris à Rouen , 1182 50 1 Gr. central deFrance. 600 — 

Rouen au Havre. .. . 640 — i Dijon à Besançon, . . — 

Nord 870 — i Dit jvpeetîFécamp. . . — 

Chemin de l'Est 882 50 j Boréaux à la Teste. . 270 

Paris à Lyoa 1187 50 I Strasbourg à Bâle. . . — 
Lyon à ta léditerr. . 1203 75 j Paris à Sceaux. .... 248 75 

Lyon àGenève. ..... 648 75 J Versailles (r. g*.). . . . — 

Onest 760 —i Central-Suisse — 

BOIS DE BOULOGNE. 

MM. Lazare et Lefebvre, ingénieurs-géomètres delà 

Ville de Paris, viennent de publier un P LAN DES EMBELLIS 

SEMESTS DU Bois DE BOULOGNE et de ses abords. Ce plan, 

format grand-aigle, se recommande par une exactitude ri-

goureuse, prix : 3 fr. 50 c. Une réduction sur format 

carré, 1 fr.; cartonné, 1 fr. 25 c. Se vend chez les au-

teurs, 20, rue d'Angoulême-du-Temple, et tous les édi-
| teurs. 

OPÉRA. — Mercredi, la 11' représentation des Vêpres si-

SPECTACLES DU 11 JUILLET. 

OPÉRA. —"Les Vêpres siciliennes. 

F RANÇAIS. — Péril en la demeure, les Jeunes gens. 

OpÉKA-ConiftDE. — Jenny Bell. 

ODÉON. — Britannicus, l'Avocat Patelin. 

THÉATRE-L ALIEN. — 

VAUDEVILLE . -- Les Maris, l'Hiver, les Filles de marbre. 

V ARIÉTÉS. — Fosse aux ours, l'Abbé Galant, Quart demonde. 
G ÏHNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAIS-R OYAL. — Le Sabot, la Mariée, Deux papas, Bourreau. 

P ORTE- SAINT-M ARTIN.—- Relâthe. 

AMBIGC. — Frère et Sœur, Une Soirée. 

GAITK. — Le Sergent Frédéric, Jacqueline Doucette. 

T MSATRK IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Pilules du Diable. 

CottTE. —- Pilules de Jocrisse, Royal-Bonbon, Fantasmagorie. 

F OLIES. — Bouardin
r
 les Folies dramatiques. 

DiLASSKMEHS. — Dame aux trois maris, Chérubin, Femme. 

L UXEMBOURG. — Le Dîner, la Grisette, Paul et Jean. 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 

H IPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 
lundis. 

ROBERT- HOU UN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

CHATEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 

RANELAGH. — 'fous les jours de deux à cinq heures, concert, 
promenade. 

C IIATIÎAU-ROUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis. 

CHÂTEAU ET PARC D'A SNIÈRES. — Bal tous les dimanches, mer-
credis, vendredis et fêtes. 

D IORAMA DE L' ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours,"Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie de A. G UÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

ACD1EME DES CRIÉES. 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude de SI" Fortuné FitANÇOIS, avoué à 

Paris, rue de Grammont, 19. 

Vente sur heitation aux criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 25 juillet 1855, en six lots, de : 

1" Une grande PaOPiaitS'ffE avec jardins et 

terrain, sis à la Petite Villette, près Paris, rue 

d'Allemagne, 56 et 60. 

Revenu net : 8,000 fr. 

Mise à prix : 140,000 fr. 

2° Un ÏËBRAI.'V d'environ 460 mètres, sis à 

Paris, rue de Strasbourg, près et à droite de la 

gare du chemin de, fer de l'Est. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

3^ Un TERRAIN d'environ 457 mètres, sis à 

Paris, rue de Strasbourg et à l'angle de la place 

du chemin de fer. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

4» Un TERRAIN d'environ 150 mètres, sis à 

Paris, impasse Lafayette, en face de la cour de la 

8»re du chemin de l'Est. 

Revenu net : 1 ,687 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

. 5° Un HOTEL, sis à Paris, rue Blanche, 9 an-
0|en et 13 nouveau. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

o* La FORÈI1 »E SAINT-ANDRE, conte-
n

»nt S55 hectares, située commune de la Hoguet-
,e

. arrondissement de Falaise (Calvados). 

Revenu susceptible d'une graude augmentation, 
eoi

"fon:
 6

 6,0t)0fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

^adresser pour les rense'gnements : 

su ,
 A M

',
lp

*»
p

tHné FRANÇOIS, avoué pour-
ivaat, dépositaire du cahier des charges et des 

2«
!

4

 rue de
 Grammont, 19 ; 

3. 4 "
 Vma

y. avoué, rue Louis-le-Grand, 21 ; 

RA „ « Dumas, notaire à Paris, boulevard 
B
°nne-N»uvelle, 8; 

/n„° f ^' Loutreul-Dutaillis, notaire à Argentan 
(0rn

*)- .(4796) 

ribunal civil de la Seine, le mercredi 25 juillet 

1855, local ordinaire, à deux heures, 

D'une MAISON à Puteaux, rue Collin, canton 

e Courbevo ; e, arrondissement de St-Denis (Seine). 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser : 

1° A ai* GOISET, avoué poursuivant, dépo-

itaire d'une copie du cahier des charges, à Paris, 

ue Louis-le-Grand, 3; 

2° A M e Caron, avoué, rue Richelieu, 45 ; 

3° Et à M. Breuillard, syndic, rue des Martyrs, 

38. .(4834) 

, i MMSOIX \ PARIS 
Me de M«

 K
. AUDOUIN, avoué à Paris, rue 

Y de Choiseul, 2. 

Trih i
Sur

 ''"tation, eu l'audience des criées d_ 

^bS i
 Clvil de la Seill0

>
 le

 mercred! 25 juillet 
jj, i deux heures de relevée, 

Roi "3
 e MAI!

*ON sise à Paris, rue Fontaine-au 

Revenu net environ : 5,450 fr. 

S'adr
 à l>rix : B0

>
000 fr

-
1° A ̂ fer 1>our les

 renseignements : 

Choistui a
 AtlDolJ,

N> uvoué à Paris, rue d 

2" A M. 

Petit» ri Matin, notaire à Paris, rue Neuve-des 
as-Uiai„ps, 77. /ixam .(4820) 

de M eoiSBT, avoue a Paris, rue Louis 

Vent» . 'cCrand.'d. 
6

 *
Ur bai,se da

 à prix, aux criées du 

2 PORTIONS DE TERRAIN. 
Etude de II e Emile ADASI, avoué à Paris 

place Saint-Germain TAuxerrois, 41. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

audience des saisies immobilières du Tribunal 

vil de la Seine, en deux lots : 

De DEUX PORTIONS DE TERRAIN, 
ayant fait partie d'une propriété sise à Neuilly, 

près Paris, avenue de Neuilly, 50 et 52, en face le 

bois de Boulogne, 

Le jeudi 19 juillet 1855, deux heures de relevée. 

Le premier lot a une contenance de 3,996 mè-

tres 33 centimètres. 

Mise à prix : 23,042 fr. 

Le deuxième lot de 4,269 mètres 82 centimètres. 

Mise à prix : 30,917 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1* A *IC ADAM, avoué poursuivant; 

2° A M* Lefebure de Sainl-Manr, avoué à Paris, 

rue Neuve St Eustache, 45; 

3° A M" Marquis, avoue à Paris, rueGaillon, 11; 

4° A M" Bochet, avoué à Paris, rueThévenot, 16. 

(4842) 

ceptible d'augmentation. 

Mise à prix : 335,000 fr. 

2' D'une PROPRIETE aux Carrières-Cha-

renton, rue des Carrières, 130, 

Comprenant maison d'habitation, grands ma-

gasins, jardins potager et anglais, terrasse, avec 

vue sur la Seine. 

Superficie, 3,115 mètres. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

3° D'une MAISON contiguë, rue des Carriè-

res, 128. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

4° D'un BATIMENT et de deux jardins pro-

pres à des constructions, situés sur le bord de 

la Seine, rue des Carrières, eu deux lots. 

Mises à prix : l'un à 7,500 fr., et l'autre a 

2,50d fr. 

S'adresser à M* Adrien T1XSER, avoué 

poursuivant; 

A M* Jooss, avoué, rue du Bottloi, 4; 

A M" Jozon et Mocquard, notaires. (4847) 

collection de fleurs. 

Pour visiter, s'adresser à 

rue Neuve-St-Augustin, 6. 

S" Y VER, notaire, 

(4806) 

PARIS. 
la chambre 

MAISON A PARIS. 
Etude de M" DEEKSSARO, avoué à Paris, 

place Dauphine, 12. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-

Justiceà Paris, le jeudi 26 juillet 1835, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Cotte, 17, 

faubourg Saint-Antoine. 

Mise à prix : 29,225 fr. 

S'adresse.- audit M* DELESSABD; 
A M' s Ernest Moreau et Benoist, avoués; 

Et à M" Lecomle, notaire à Paris, rue Saint-An-

toine, 214. (4844) 

MAISON ^SttST- A 
A vendre, sur une seule enchère, en 

des notaires à Paris, le 31 juillet 1855. 

Revenu net : 6,200 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser à. M" RAVE AU, notaire, rue St-

Honoré, 297. (4848) 

SOIIS-COMPTOIR 'DES DENRÉES 
COLONIALES. 

AVIS. MM. les actionnaires .sont convoqués 

au siège social, rue de Grétry, 2, le samedi 28 

juillet, à 2 heures : 

l°En assemblée générale ordinaire, conformé-

ment aux articles 18, 19 et 20 des statuts; 

2° Eu assemblée générale extraordinaire, pour 

être consultés snr des modifications aux statuts et 

sur la prorogation de la Société. 

Les convocations ont lieu seulement par jnser 

tious faites dans l'un des journaux judiciaires et 

deux au moins des journaux politiques. (14130) 

par Edmond A BOUT . Un 

16. Prix, 2 fr. 
volume in 

PROPRIÉTÉ 
MAISON ET TERRAIN 

Etude de M" POUSSIER, avoué, rue de 

Cléry, 15. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, 

Le mercredi 25 juillet 1855, 

De 1° une MAISON avec cour et jardin, sise 

aux Batiguolles-Monceaux , Grande-Rue, 62 (an-

cien 60). 

Produit : 3,1 R0 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

2° Un TERRAIN propre à bâtir, à Batignol 

5, rue Bénard, 24, d'une contenance de 530 mè 

très 78 centimètres environ. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris 

1° A M' POUSSIER, avoué, rue de Cléry, 15 

2° A M* Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42; 

3" A M" Quatremère, avoué, rue du 29 Juillet, 3, 

4* El à M'Pourcelt, notaire, rue du Bac, 26. 

(4845) 

A Li PETITE -VIUliET-
TE, RUE RuURtiT, 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 21 juillet 1855, deux heu-

res de relevée, 

D'une PROPRIETE sise à la Petite- V 1 1 lette, 

rue Bouiet, 3. Comprenant sur la rue Bouret, 

grande maison d'habitation aveo porte cochère, 

cours à droite et à gauche de la porte cochère, au 

fond à droite plusieurs corps de bâtiments et 

iur, à gauche terrain propre à bâtir. 

Mises à prix. 

Premier lot : 20,000 fr. 

Deuxième lot : 2,000 fr. 

Troisième lot : 10,000 fr. 

Quatrième lot : 10.U00 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M* CORP., U, avoué, rue du Helder, 17; 

A M c l'.enoist, avoué, rue Saint Antoine, 110 ; 

Et à M. Martin, propriétaire. .(4707) 

Soecia 

' de 

sans frais ni honoraires en cas de non réussite tant 

Paris qu'en province. Rue Saint-Martin, 6. 

(14124)* 

DIVERS IMMEUBLES. 
Etude de M" Adrien T1XIEH, avoué, ri 

Saiiit-llonoré, 288. 

Lo mardi 8 août 1855, vente en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la S . IN \ 

1° D'une grande et belle MAISON sise à Pa-

ris, rue Mauconseil, 12. 

Superficie, 692 mèlrss 28 centimètres. 

Produit par baux authentiques, 24,940 fr., sus-l 

umm ET àiciiEs DE uu\m, 

PROPRIÉTÉ A RELLEÏLE. 
Etude de M'UenrlWER, notaire, ru 

Neuve-Saint-Augustin, 6. 

A vendre, pour entrer en jouissance de suite 

une PROPRIETE dite la Maison de ta Toui* 

sise à Bellovu", à vingt minutes de Paris, cousis 

tant en pavillon à l'Italienne, vastes dépendances 

parc de 2 hectares 26 ares, sources, pièce d'eau 

chênes séculaires, belles serres, jardin potager 

par 

li 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. 's. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublanc aîné, 221, r. 

du Teinple,*à Paris, et dans les princ. ph.de France, 

(14042)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le. velours, la laine, surtoutes lesétofFes 

et sur les gants de peau par la 

^' Wliltf.rAI I K i tr. 25 de flacon, r. 
»|jiUli\frliULLiVi3. Dauphine, 8, Pans. 

(14092)* 

PAPIERS PEim.ïïSŒi, 
Paris. Grand choix de bon goût, à bon marché. 

GROS et DÉTAIL • DÉCORATION. (13994)* 

Etude de M. PERGEAUX, place de la Bourse, 31. 

de fonds de commerce en tous genres. 

Renseignements gratuits. (14129) VENTE 

TOLLA, 
LA GRÈCE CONTEMPORAINE, 
iièma auieur. Un volume in-16. Prix, 3 Ir. 

Ces deux ouvrages, qui font partie de la Biblio-

thèque des Chemins de fer, se trouvent à la librai-

rie de L. HACHETIE et C°, rue Pierre- Sarruzin, 14; 

ans les principales gares des chemins de fer, et 

' ez les principaux libraires de la France et de 

étranger. (14127) 

ARINErr 1 RECOUVREMENTS 

MALADIES DES FEMMES, 
Traitement par Mme LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté-

rines); guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) de8 inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

'angtieurs, palpitations, débilités, faiblesses, nia-

aise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M™* L ACHAPELLE , aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabor,27,prèslesTuileries. 

(13951)* 

CIGARETTES IODÉES 
et IODOMÈTRE 

CHARTROULE, 

tlui 
ISItlt 

. ' / ' «i eufièke — pour arrêter on t 

■ ;, "^i jours lesii .v: A UI.<SIÏ\SUF.LLI::I, 

•' >5seW|USSl,
EBTES, HKI .ACIIK5lli .NS, prOlKM 

| »W.flr»'H ffSl'excell. sirop au citrate de fer 
1 a $

 8
f de011.\i !I.K,méd .-pti .,r.V'visaie, 

■"■•'>■ H .5 i .-tiiuTiMHH r.umies. -
if.au 1", et corr. Bnvois en rernii. — m IVK U I» 

dartres, virus. 5 f. Pl. Bien décrire RI maladie. 

(14054) 

H. DESPAIGNE.) 

SPECIALITE 1)1 SOIERIES 
64, CHAUSSEE-D'ANTIN, «4 

AU COI.\ DE LA RUE UE 1,A VICTOIRE, 

Celte maison fabrique elle-inème. — Tous ses produits soul exclusifs ; l'ar-

ticle de goût est sa spécialité. — Le consommateur trouvera un immense 

avantage sur les prix; toutes les marchandises sont tààrqtices en cliilTres connus. 

On parle anglais, italien, alternant! et espagnol. (14037) 
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IMMENSE CHOIX D'ETOFFES EXCEUSIVEMEN 

DES PREMIÈRES FABRIQUES. 

A EU LIEU LUNDI DERNIER. 
Plus une maison est fondée sur de larges bases, plus elle peut offrir 

LES MAGASINS DU LOUVRE, qui auront dans chaque article une quantité d'étoffes au moins égale 
à celle d'une maison spéciale de gros la plus importante, offriront assurément des AVAMTACrES qu'il ne 
sera pas possible de trouver dans aucune autre maison de ce genre. O

476
) 

l.a publication légale de* Actes d© Société est obligatoire dans la GAZETTE B9S3S TniBtJSïASJX, LK WïiOS'à' et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Demande en dissolu 
tlon de société. 

Suivant aele de Girault, huissier 
à Paris, en date du sept juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, la demande en dissolution de 
la sociélé rtlOLET, SIMONIN et O, 
dont le siège est à Paris, rue des 
Marais-Sai ut-Martin, 24, a été for-
mée par M. Simonin, l'un des as-
sociés. ('839) 

tentes mobilière». 

VEN TES PAR AUTORITÉ DE JOSTICS 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini.a. 

Le 12 juillet. 
Consistant en piano, tapis en 

moquette, guéridon, etc. (1231) 

Consistant en bureau, châles, ar-
moire à glace, canapé, elc. (1232; 

En une maison sise à Paris, rue de 
Provence, 69. 

Le t3 juillet. 
Consistant en tables, buffets, éta-

gères, guéridon, toilette, etc. (f233) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Victoire, 87. 

Le li juillet. 
Consistant en meuble et table en 

Boule et marqueterie, etc. (1234' 

M. Léon Baron a apporté à la so-
ciété: 

1» Le brevet appartenant à M. 
Orner Salmon, dont ce dernier s'esl 
obligé à faire la cession à sa pre-
mière réquisition pour la fabrica-
tion du verre à bouteilles et de la 
gobletterie suivant les procédés 
décrits au brevet; 

2° Les études par lui faites pour 
la fabrication ; 

3° L'usine de Clichy-la-Garenne, 
se composant de quatre fours à 
coke donnant le calorique néces-
saire au four de fonte supérieur, 
composé de six creusets, pour la 
fabrication du verre ; 

4» Toutes les autres construc-
tions existantes, se composant de 
fours à recuire les bouteilles, la-
veurs, outillages, etc., etc. ; 

5° Tous les ustensiles nécessaires 
à la fabrication; 

6° Le droit au bail des lieux où 
8'exploile la fabrique ; 

7» El les marchés par lui passés 
avec la compagnie l'Union des gaz 
pour l'acquisition de tous les cokes 
qui pourraient Être fabriqués dans 
l'usine. 

Extrait par M" Achille Descours, 
notaire à Paris, soussigné, sur l'o-
riginaldudit acte sous seingprivéà 
lui déposé pour minute, avec re-
connaissance d'écritures, suivant 
acte dressé par lui, le trente juin 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, aux termes duquel tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait pour faire les 
publications légales. 

Signé: DESCOURS . (1663) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du vingt-sept juin 
mil huit cent cinquante - cinq , 
portant cette mention : 

Enregistré à Paris, troisième bu-
reau, le cinq juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 65, reclo, ca 
se 2, reçu quatre-vingts francs cin 

Suanle-deux centimes pour cession 
e bail, cinq francs pour société et 

huit francs cinquante-cinq centi-
mes pour décime, signé Favre, 

Il appert : 
Qu'il a été formé par M.Jean 

Baptiste-Léon BARON, négociant, 
demeurant à Paris, rue Grange 
Batelière, 5, une société en nom 
collectif a son égard et en coin 
mandile à l'égard des personnes 
qui souscriront ou acquerront les 
actions dont il est parié en l'acte 

Que la durée de la société serait 
de Ironie années, à compter du 
vingt juin mit huit cent cinquante 
cinq; 

Que la société serait désignée 
sous le nom de Compagnie des 
verreries françaises ; 

Qu'elle a pour objet la fabrica 
tion du verre à bouleilles et la go-
bletterie, et la fabrication et la 
fourniture du coke métallurgique 
propre b. la Iraciion des chemins 
da fer et aux usines mélallurgi 
ques. 

La raison sociale et la signature 
sociale sont : Léon BARON et C« 
M. Léon Baron administrera les 
affaires de la société; il aura la 
signalùre sociale, donl il ne pourra 
user que pour les besoins de la 
«oeléle, à peine de nullité, même 
à l'égai d des tiers. 

Le fonds social a clé llxé 4 deux 
millions c inq cent mille francs, di 

visé en cinquante mille action* de 
cinquante francs, au poi leur. 

aux demandes qui pourraient être 
faites par les prêteurs des un mil-
lion cinq cent mille francs qu'iis 
ont été autorisés a emprunter par 
ladite délibération, lorsque lesprê-
icurs voudraient convertir leur 
droit de créanciers en celui d'ac-
tionnaires ; 

Et, à défaut de conversion de la 
part de3 piêleurs, créer et émet-
tre au besoin des actions au pair 
ou des obligations en nombre suf-
lisant pour satisfaire au rembour-
sement des prêteurs ; 

Que les gérants ont donné leur 
consentement à ce que le procès-
verbal de l'assemblée mentionne 
et confirme la promesse déjà don-
née par eux à plusieurs actionnai-
res comme supplément de garantie 
de leur gestion de laisser en comp-
te dans la caisse de la société, par 
dérogation a l'article 24 des sta-
tuts, non pas la moitié des bénéfi-
ces a eux attribués suivant l'article 
36 des statuts, mais bien latotalilé 
de ces bénéfices, jusqu'à ce que les 
un million cinq cent mille francs à 
emprunter aienlété remboursés ou 
convertis. 

Extrait par M* Olngnier, notaire 
à Paris, soussigné, de l'extrait du-
dit procès-verbal à lui déposé pour 
miaule, suivant acte reçu par lui 
et son collègue le six juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis 
tré. 

Signé : OLAGXIER . (1659) 

Jean-Elienne-Ernest CONDUCHE, 
directeur de l'Athénée de Photogra-
phie, demeurant rue de Seine, 51 , 
Pierre-Léopold G1LLAIID, ancien 
courrier, demeurant rue Jean-Jac-
ques Rousseau, 20, et Alexandre 
CREP1N, courrier, demeurant rue 
de Bondy, 28, se sont associés par 
acte du vingt-six juin mil huitcenl 
cinquante-cinq, enregistré et dé-
posé, pour quinze années consé-
cutives, à dater du premier juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, sous 
la raison et la signature sociales 
E. CONDUCHE, G1LLARD et C«, pour 
une exploitation des procédés de 
photographie deM. Conduché,dont 
le siège est à Paris, rue du Coq-
Saint-Honoré, 6. 

Les Iruis associés auront la si-
gnature sociale ; mais ils ue pour-
ront créer aucun engagement vala-
ble, la sociélé ne devant marcher 
qu'au comptant. 

Le capital social est de dix mille 
francs, fourni par M. Crcpin. 

CO.NDCCIUÎ, GlLLARD, CBEÎ1N. 
(1654) 

Cartier viendrait à décéder avant 
l'expiration de la société, elle sera 
également dissoute. 

Art 23 et dernier. Pour faire pu-
blier l'acle dont est extrait confor-
mément à la loi, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un ex 
irait. 

Pour extrait : 

AUBIÏY. (1661) 

D'un procès-verbal de l'assem-
blée générale extraordinaire des 
actionnaires de la société en com-
mandite des établissements Cavé, 
sous la raison CHARBONNIER, 
BOURGONGNON et C", réunie le 
vingl-sepl ju u mil huit eciil cin-
qU an le- cinq, enregistré, 

Il appert : 

Que les gérants, d'accord avec 
les membres du conseil de surveil-
lance, ont proposé d'ajouter, et 
que l'assemblée a adopté à l'una-
nimité lu disposition suivante à la 
iii ision d: 1 1 pi lie fit 1 tasembli ; 
générale des actionnaires le vingt-
cinq avril mil huit cent cinquante-
cinq, relativement à l'autorisation 
accordée aux aérants de créer des 
actions nouvelles pour satisfaire 

D'un acte passé devant M« Aubry. 
notaire à Paris, et son collègue, le 
cinq juillet mil huit cent cinquan 
le-clnq, enregistré, 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit: 

Art. 1 er . Il y aura, à partir du 
premier juillet mil huit, cent cin-
quante-cinq, société entre M.Paul 
CARTIER, marchand d'étoffes de 
soie, velours et tapis, demeurant à 
Paris, rue de Richelieu, 75, et M. 
Louis CARTIER, attaché i la mai-
son de commerce de MM. Cartier, 
demeurant à Paris , rue de la 
Paix, n. 

Celte société sera en nom col 
leclif. 

La raison sociale sera CARTIER 
fils. 

L'objet de la société est la conti 
nualion du commerce d'étoffes de 
soie, velours et lapis exercée ac 
lucllement par M. Cartier père et 
M. Paul Cartier , rue de Riche 
lieu, 75. 

,*Art. 2. La durée de la sociélé se-
ra de quatre années, à partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, sauf les cas ci-après. 

Ai t. 3. Chacun des associés aura 
la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que pour les af-
faires de la sociélé. 

Art. 4. Les opérations de com-
merce seront sous la surveillance 
commune des deux associés, qui 
prendront une part é^ale à la ges 
tion. 

Art. 6. Le fonds social est fixé à 
sept cent mille francs. 

Art. 7. M. Louis Cartier apportera 
son Iravail el son industrie, et, en 
outre, une mise sociale de trois 
cent mille francs. 

Arl. 8. M. Paul Cartier apportera 
pour sa mise flans la sociélé une 
somme de (paire cent mille francs. 

Ai l, 10. Dans le cas où II. Louis 
Cartier viendrait à décéder pen 
Janl le rouis de la présente so 
ci clé, elle ... r» dissoute de plein 
droit. 

Art n. Dans le cas ou M. Paul 

Par acte sous seing privé, en da-
te du sepl juillet mil liuil cent cin-
quante-cinq, enregistré ledit jour 
cl déposé au g-reffe du Tribunal de 
commerce le neuf juillet, 

La maison A. ARV1ER et C», 5, rue1 

Neuve-des-Bo lis-En fants, continue-
ra, à partir du huit courant, sous 
la dénomination A. ARV1ER et E. 
l'OLLONAlS. 

A. AKVIER et E. POLLOXAIS. (1657) 

trième chambre de la Cour impé-
riale de Paris, en dalc du vingt 
neuf juin mil huit cent cinquanle-
einq , enregistré, contirmatif de 
l'ordonnance sus-énoncée, 

Il appert : 

Que M. Auguste-AnJoehe COUEV, 
propriétaire à Paris, y demeurant 
rue Vinlimille, 15. a"éié nommé 
administrateur-gérant de la sociélé 
Jean REY cl C% résultant d'un aclc 
sous seing privé, en date à Paris, 
du quinze mai mil huit cent cin-
quante- cinq, enregistré à Paris, le 
dix-neuf du même mois, vol. 157, 

case 2. par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, et publié conformé-
ment à la loi. 

Pour extrait : 

F. TlSSlER. (1665) 

Par aele sous seing privé, en date 
à Paris du trente juin 11 il huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, fait 
double entre M. Jean-Clair CHAP-
PEL1ER, dit LECLA1RE, marchand 
de comestibles, demeurant à Paris, 
rue Sain'e-Opiiorlune, 7, el madame 
Thérèse - Trudence GAUTHEROT , 
veuve de M. Louis-Denis PELLE-
TIER, commissionnaire en mar-
chandises, deimuranl à Paris, rue 
de la Granile-Truanderie, 10, 

11 a élé for.ué une socié'é en 
nom collectif pour l'exploitation 

l 'un fonds de commerce de hui-
lier marchand de volailles, situé à 
Paris, rue du Fuubourg-Monirnar-
Ire, 16, sous la raiïon sociale CHAP-

PELIER-LECLA1RE et C-. 

La durée de ia société est fixée 1 

trois ans, à partir du premier juil 
let mil huit cent cinquante-cinq. 

Le domicile social est élabli rue 
du Faubourg-Montinarire, 16. 

M. Chappelier-Leclaire a seul la 
signature sociale. 

CliAPPliUEB, dil LECLAIRE. 

(ititiO) 

Suivant aele sous seings privés 
en date a Bercy du trenle juin der 
nier, enregistré à Paris le deux 
juillet par Pommey qui a reçu 
sept francs soixante-dix centimes, 

M. Louis-Elie ROB1NEAU lils aîné, 
ancien négociant, et M. Charles-
Pierre ROBlNEAU fils jeune, aussi 
négociant, demeurant ensemble à 
Bercy, rue de l'Yonne, 5, 

Ont élabli une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation du 
commerce de bois de charpente, 

Le siège social est à Bercy, rue 
de l'Yonne, 5, sousla raison sociale 
ROBlNEAU frères. 

La durée de la société est fixée i 
dix-huil années, qui ont commencé 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, pour Unir le pre-
mier janvier mil huit cent soixan-
te-treize. 

Chacun des associé est autorisé J 
gérer et à s gner. 

Pour extrait : 

Le mandataire, 
A. BAIU.V, 

ancien avoué, rue Coqulliièrè, 14 

(1662) 

Elude de M« Félix TlSSlER, avoué i 
Paris, 4, rue Rameau 

i° D'une ordonnance nnduepar 
M. le président du Tribunal civil 
de première instance delà Seine 
lia tuant en référé, en dale du qua-
torze |uin nul huit cenl c inquante 
cinq, enregistrée et signifiée • 

2» D 'un arrêt rendu par Ù . qua-

Suivant aele sous signatures pri-
vées, fait quintuple à Paris le 
vingt-huit juin mil huit cent cin-
quante-cinq, portant celte men-
tion : 

Bureau des actes sous signatures 
privées, enregistré à Paris le vingt-
huit juin mil huit cent cinquante-
cinq, folio 150, verso, case i, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, signé Pommey, 

l'M. Maycr TRÉFOUSSE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Mcslay, 16, associé de la maison 
Nathan, Beer, Tréfousse et May; 

Ayant agi tant en son nom per-
sonnel qu'au nom et comme man-
dataire, et se portant fort au be-
soin, avec promesse de ratification 
de M. Dieudouné TRÉFOUSSE, son 
lils, fabricant de gants, associé de 
la même maison, demeurant à 
New-York (Etals-Unis d'Amérique), 
quatrième rue, aux termes d'une 
procuration passée devant M. Borg, 
chancelier du consulat général de 
France aux Elals-Unis d'Amérique, 
en présence de témoins, le cmq 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 
dont une expédition dûment léga-
lisée a été timbrée el enregistrée 
en France ; 

2» M. Jules TRÉFOUSSE, fabricant 
de ganls, demeurant a Chaumout 
(Haute-Marne), associé de la même 
maison ; 

3°M.LéonceTRE!.'OUSSE,fabricant 
de ganls, associé de la même mai-
son, demeurant a Paris, rue Ber-
gère, 21 ; 

4° Et M. Théodore HERTZ, négo-
ciant, demeurant à New- York, 
trentc-::'.-.inième rue; 

Ont formé enlre eux une société 
en nom colleclit pour le commer-
ce de ganterie et tout ce qui se 

rattache à celte branche d'indus-
trie, ainsi que pour l'exploitation 
à New-York de l'induslrie qu'y 
exerce aujourd'hui M. Hertz, no-
tamment comme commissionnai-
re, et qu'il réunira au commerce 
principal. 

La sociélé commencera le vingt 
et un février mil huit cent cin-
quante-six, et Dnira le trente et un 
décembre mil huit cent soixante-
cinq. 

Néanmoins, M. Hertz aura exclu-
sivement ia faculté de se retirer de 
la sociélé le treille et un décembre 
mil huit cent soixante el un, en 
prévenant au moins deux ans à 
l'avance ses quatre coassociés, à 
l'égard desquels la sociélé conti-
nuera pour tout le temps qui res-
tera a eo irir. 

Lo siégode la société sera : 
Pour la France, à Paris, dans les 

lieux où t'exploitera la maison 
principale de l'affaire j 

Et, pour l'Amérique.àNew-York, 
dans les lieux que la sociélé louera 
à eA effet. 

La raison, et la signature sociales 
seront : TREFOUSSE, HERTZ et C« 
(Tréfousse, Hertz elC e> . 

La signature sociale appartien-
dra à chacun des cinq associés, qui 
ne pourront en faire usage que 
pour les besoins de la société. 

Extrait par M» Jean - Baptiste-
Louis- Chevry, notaire a Chaumonl, 
soussigné, sur l'un des originaux 
dudit acte sous signatures privées, 
déposé pour minute en son étude, 
par aele passé devant lui et un de 
ses collègues, contenant recon-
naissance de signatures, le qualre 
juillet mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Chaumont le 
lendemain, folio 51, verso, case 7, 
parBouvier, qui a reçu deux francs 
vingt centimes. 

Signé : CHEVRY . (1664) 

ÏMBUNAL DE COlïSEItCL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillit**. 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS 

Soiiiliu'ite» d se rendre au Tribunal 
de commerce de Parti , salle des as 
semblées des faillites, MM . Us créait 
ciers : 

NOMINATIONS OIS SYNDICS. 

Du sieur MEUNIER (François), 
md de verrerie, rue Voila, 18, le 16 

juillet à 12 heures (N» 12454 du gr.); 

Du sieur COMTAT (Jean-Claude 
Marie), anc. jnd de vins, rue cita 
bannais, 2, actuellement rue de 
Valois, 48, passage Radzivil, le 16 

juillet à ijheures (N° 12485 du gr.) 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit lei 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sut 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossomenls de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour le» as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAURENT (Anlolne-Sil 
vain), distillateur , rue Louls-le 
Grand, 6, te 16 juillet a 12 heures 
(N" 12309 du gr.); 

Du sieur POUTREL ( Marie-Al 
fred), md de vins-traiteur à Bati 
gnolles, avenue deClichy, 71, le 16 

juillet à 1 heure (N« 12401 du gr.) 

Pour être procédé, sous ta prési 
tmet de St. le juge-commissaire, aux 
Verlfietttm et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmaliou de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GATTECLOU (Eugène-
François), tourneur en cuivre, rue 
de I.appe, 1, le 1 a juillet i 12 heures 
(N° 12197 du gr.); 

De la dame DUPART (Marie), né-
oeiante, rue Bleue, 1 1, le 16 juillet 

a 1 heure (N° 1 1859 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dé..bt-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé- 1 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, I 
leurs litres de créances, accompagnes * 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclatnrr, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur MAYER (Samuel), md 
papetier et portefcuilliste, passage 
Verdeau, 30, enlre les mains de M. 
Mille), rue Mazagran, J, syndic de 
la faillite (N° 12456 du gr.); 

Du sieur CORNET, md de malles, 
rue Lafajette, 34, enlre les mains 
de M. Baltarcl, rue de Bondy, 7, 
syndie delà faillite (N" 1 1033 du 
gr.); 

De la sociélé LEVRAT frères, fab. 
de pelles, pincettes el fonte polie, 
rue Folie Mérieourt, 30, composée 
des sieurs Claude-Clémenl Levrat 
et Hippolyte-François Levrat dit 
Paul Levrat, enlre les mains de M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic de la faillite (N" 12445 du 
gr.); 

De la sociélé BRÉON et C", en li-
quidation, fab. d'huiles et graisses 
à Nanlerre (Seine), composée des 
sieurs Bréon (Edme-Jean-Augusle), 
gérant et liquidateur, demeurant à 
Nanlerre, place de la Houle, 28, el 
Ancelle (Antoine), ancien cogérant, 
demeurant a Montmartre, rue de 
la Mairie, 13, entre les mains de M. 
Pluzanski, rue Ste-Amie, 22, syn-
dic de la faillite (N" 12121 du gr.); 

Du sieur BRÉON (Auguste), per-
sonnellement, ayant demeuré à Pa-
ris, rue de la Tour-dcs-llamos, s, 
puis rue Geoffroy-Marie, 15, et ac-
tuellement i Nanlerre Seine), pu -
ce de la Boule, 2t, entre les mains 
de M. Pluzanski, rue Sle-Anue, M, 
syndic de la faillite (N" 12432 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4i s 
de la loi du 28 mal 1811, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DU COMPTES, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la lajuûe de la so-

ciélé I.ERUETON et BERNARD, fab 
(le bronze, rue Popincuui t, 91, sont 
invités .1 M - rendre le 1 6 juillet a 3 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, coailoruiémcnt à l'an, 517 

du Code Ue Commerce, entendre, le 

compte définitif qui sera rendu [il 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge Jt 
leurs fonctions et donner leur lit 
sur I'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe corrraii-
nication des compte el rapport dei 
syndics (N° îiolo dugr.). 

MM. les créanciers composai!! bi-
niou de la faillite du sieur 110t: -
D1ER jeune (Jean- Alphonse) . mil 
de notiveaules, boulevard B"i«-
marchais, 11. 96, sont invités i< 
rendre le 16 juillet à 3 heures, il 
Tribunal de commerce, salle deiM-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code il 
commerce, entendre le compte o«-
linitif qui sera rendu pur les syn-
dic», le débattre, le clore et ram-
ier; leur donner décharge de leuri 
fonctions et donner leur avis im 
I'exeusabililé du failli. .... 

NOTA . Les créanciers et le m 
peuvent prendre au greffe c°

ra
[* 

nication des compte et rap-"" 

syndics (N» 10749 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 juin U»; 
lequel reporte et fixe délln.livemew 
au i" mai 1 85 i l'époque de lace-
salion des paiements du si»» 
MAUNY (Anloine-Louis), nég. » 
do creusets et fourneaux, deme» 
rant ci-devant à Pari», rue Men 
monianl, 133, puis rue Delorao'. 
18, et actuellement à M011t.ro* 
rue de la Gaîlé, 1, fixée provisoi ><■ 
meut au 24 avril dernier par ' lu, 
gemeut déclaratif (N- 12337 du gr,-

RÉPARTITION. 

MM. les créaociers vérifiés dff' 
més du sieur COUTY 
gusle), mécanicien, rue deC h» » 
ne, 8, peuvent se présenta

 1 

U Lefrançois.syndic. rue "e u" 
monl.ia.pourtoueherundi^. 

de 14 fr. i c. pour 100, uiuqai.' 

partition (N* 7691 du ̂ ^^^ 

Séparation». 

Jugement de séparation 
entre Hosalie-Caihcrme M»»,,. 

LEH el Jean-François on»-'
 u 

SEAU, a Paris, rue de B»**" , 
74 .-Levaux, avoué. 

Déve» et Inh un»» 
<lt»»>' 

. tt Therry» 
Du 8 juillet I85S. — M- B

* 'IIOIJO-

51 ans, rue d'Angoulenie-3' „, 

ré, 32. - Mme licchct, 55 »" , ji 
Mâgador.it.-M.Dechaun o» • 

aiu, rue Neuve-des-Pelil';'"" ju 
»i. - Mme Gauthier, 31 »»»• „

 r
gl 

Nord, 26. - M. Lclontf, 
de Bondy, >o.-Ume Leràan y 

ans, rue du Fg-du- r «ml 'H
 (

 vi-
M Lambtaui, 24 ans, rut 
naigrier», 33.- M. Sarra» n, 
rue de VcndOme, n. -,

Ml
 ' verni-

Perrault, 90 uni, rue de 1»
 |U

e 

rie, 2.— Mme Danoi, 6' »' , an* 
de U, etc.il, 4.- -M. Pech "«'Vioii, 

place Si-Thomas, 1. - M-
l
' _|lr3« 

i; .,„s, rue .le Ijecliellu, '"^uir 

Itolltit, so Mil, rue de » 

«ne, 6. 

Le gérant, ^^t. 

Ënregiâtrr) à Paris, lo Juillet 1S55. 

Itaçu deux francs vingt centimes. 
V' 

IMPRIMERIE m A. UUYOT. HUE NEUVK-UES-SlATIIUKLNS, 18. 

CertiW Viusertion sous le 
IV.ur Ionisation de la signature A. C U*OT» 

La maire du 1" arroudisaoïue»». 


